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Enquête publique conjointe sur le projet de révision générale du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) de la commune de CHATEAU-LANDON et, sur la création d’un 

périmètre délimité des abords (PDA) des monuments historiques. 

 

Enquête publique du lundi 18 août (08h30) au samedi 20 Septembre 2025 (12h00), durée 33 jours. 

 

                                                                                                                                              Le Commissaire enquêteur 
                 Christian HANNEZO   
                Lundi 20 octobre 2025                                                                                                                                                                                                                                         
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Préambule  

Article R. 123-19 du code de l’environnement : « Le présent rapport d’enquête comporte le rappel de l'objet du projet, 

plan ou programme, la liste de l'ensemble des pièces figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations 

du public, une analyse des propositions produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable 

du projet, plan ou programme en réponse aux observations du public. » 

Cette révision du PLU vise notamment un objectif démographique de 3 300 habitants (la commune comptait 3085 

habitants en 2021) se traduisant par la production de 135 logements d’ici 2035, ainsi qu’une consommation d’espaces 

naturels, agricoles et forestiers d’environ 13 hectares, se décomposant en 5,5 hectares d’extensions résidentielles et 8,8 

hectares d’extensions destinées à des activités économiques. 

 

1. Généralités  

1.1. Introduction 

La commune de Château-Landon se situe à l’extrême sud du département de Seine-et-Marne, à 90 km au sud de Paris. 

Elle se situe sur un vaste plateau calcaire sur lequel s’écoulent deux rivières : le Loing à l’est, et le Fusain au sud, qui se 

divise ensuite avec le Ru de Saint-Jean. Le canal de Loing longe le lit naturel de la rivière du même nom. Il s’agit d’une 

commune rurale puisque les espaces naturels et agricoles occupent 90% de son territoire. 

1.2. Milieu physique  
1.2.1. Terres et sols 

• La commune se situe à la limite de deux grandes unités paysagères : la plaine orientale du Gatinais 
Beauceron et les vallées du Loin et du Fusain.  

• Les altitudes sont comprises entre 65 m NGF au fond de vallée du Loing et 114 m NGF aux abords du 
domaine de Chancepoix.  

• Un territoire coupé du sud-ouest vers le nord-est par la vallée du Fusain.  

• Le Fusain est alimenté par un affluant, le ru de Saint-Jean.  

 

1.2.2. Géologie  

• Un territoire communal reposant principalement sur des couches calcaires datant de l’ère tertiaire.  

• La structure géologique est formée d’un empilement de 5 étages successifs.  

• La commune est concernée par plusieurs sites d’exploitation de substances minérales et matériaux de carrières 
en France.  

• Le territoire est marqué par un imperméabilité élevée liée à l’urbanisation du centre et des hameaux.  
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1.2.3. Climat  

• Un climat de type tempéré océanique : humide aux saisons intermédiaires, orageux en été et des hivers 
modérés.  

• Un dérèglement environnemental perturbant les cycles naturels avec une élévation des températures, 
augmentation de la fréquence des épisodes caniculaires et des pluies diluviennes ainsi qu’une diminution 
globale de la pluviométrie et un asséchement des sols.  

• Un contexte rural limitant les effets d’îlot de chaleur urbain à l’échelle communale  

• Le PCAET et le PADD fixent des objectifs concernant le climat.  
 

1.2.4. Eau 

• La commune est concernée par le SDAGE du Bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers Normands et par le 
SAGE nappe de Beauce et milieux aquatiques associés.  

• Un territoire situé dans le grand bassin hydrographique Seine-Normandie, et dans le bassin versant 
hydrologique du Fusain et ses affluents.  

• Le réseau hydrographique est constitué du Fusain et de ses affluents, ainsi que 3 mares permanentes.  

• Différents aquifères sont présents dans la commune.  

• Deux captages d’eau potable sont présents sur le territoire. Ils engendrent des périmètres de protection.  

 

1.3. Milieu naturel 
1.3.1. Paysage naturel 

• La commune se situe à la limite de deux grandes unités paysagères : la plaine orientale du Gatinais Beauceron 
et les vallées du Loin et du Fusain.  

• La commune est marquée par deux types de paysages : les plateaux cultivés et les vallées.  

• La ville est située au centre de la commune et est bâtie sur un éperon rocheux qui surplombe la vallée du Fusain  

• La commune accueille plusieurs entités paysagères : des cours d’eau (Fusain, Loing et étangs), des terres 
agricoles, des espaces verts naturels dont le Parc de la Tabarderie.  

 

1.3.2. Réseaux écologiques 

• Plusieurs composantes identifiées par le SRCE d’Île-de-France sont présentes sur la commune.  

• 2 zones Natura 2000 sont identifiées sur le territoire.  

• La commune se situe à 10 km au sud du PNR « Gâtinais français ».  

• La commune se trouve à 12 km au sud d’un APB.  

• Aucun Espace naturel sensible n’est recensé sur la commune ou à proximité.  

• Un ENS est présent sur la commune de Château-Landon, il s’agit de la Carrière de Mocpoix.  

• Une ZICO est identifié à 10 km au nord de la commune. Il s’agit du « Massifs de Fontainebleau et zones humides 
adjacentes ».  

• 3 ZNIEFF de type 1 et 1 et de type 2 sont identifiées sur la commune.  

• Un site inscrit est recensé sur la commune.  

 

1.3.3. Habitats  

• Des espaces boisés composés principalement de feuillus et représentés par le parc de la Tabarderie. Ils 
représentent environ 387 ha.  

• La strate herbacée est représentée par des prairies humides majoritairement, en plus de quelques prairies 
sèches. Elles représentent environ 41 ha du territoire.  

• La trame agricole couvre en grande partie le territoire. Elle représente environ 2 340 ha de la commune.  
• Plusieurs zones humides sont présentes le long du Fusain, du Loing et des étangs de Varennes.  
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1.3.4. Espèces  

FLORE  

• 416 espèces de flore sont recensée sur la commune par le CBNBP.  

• 7 espèces protégées selon l’Arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur 

l'ensemble du territoire.  

• 15 espèces ont un enjeu de conservation, elles sont inscrites sur les listes rouges UICN comme en danger, en 

danger critique et vulnérable.  

• 20 espèces sont déterminantes de ZNIEFF Île-de-France.  

FAUNE  

• 68 espèces d’insectes recensés dont 8 protégés en France et Ile-de-France.  

• 8 espèces d’amphibiens, toutes protégées.  

• 4 espèces de reptiles, toutes protégées.  

• 107 espèces d’oiseaux recensées, dont 79 protégées.  

• 10 espèces de micro-mammifères recensées, dont 2 protégées.  

• 15 espèces de chauves-souris recensées, toutes protégées.  

 

1.4. Réseaux, énergie et déchets 
1.4.1. Eau 

• 3 aquifères sont présents au niveau de la commune.  
• La commune appartient au Syndicat des Eaux alimenté par les captages dits de Pont-Franc et la ressource de 
Souppes-sur-Loing.  
• L’eau des captages est traitée dans une usine de dénitrification à proximité.  
• L'eau distribuée à Château-Landon a été conforme aux limites de qualité réglementaires fixées pour les 
paramètres bactériologiques et physicochimiques.  
• La commune est équipée en son bourg d’un système de collecte unitaire pour les eaux pluviales et usées, le 
hameau de Bruzelles est lui équipé d’un réseau séparatif.  
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1.4.2. Energie  

• Les habitations comme les activités sont alimentées par des énergies diverses : électricité, gaz naturel, fuel…  
• Une commune qui consomme essentiellement des énergies fossiles avec environ 60% de gaz naturel et environ 
11% de charbon et produits pétroliers.  
• L’électricité représente ¼ de l’énergie consommée.  
• L’usage énergétique est principalement industriel avec 52% des consommations.  
• Les énergies renouvelables sont quasiment absentes du territoire communal.  

 

 

 

 

1.4.3. Gestion des déchets  

• Le SMETOM assure le service public de gestion des déchets ménagers et assimilés qui agit dans le cadre de l’intérêt 
général.  

• La collecte des déchets ménagers est organisée en porte-à-porte et via des points d’apport volontaire.  
• La collecte des déchets résiduels et recyclables est assurée par la société COVED.  
• La collecte de verre a lieu toute l’année.  
• Les déchets ménagers spéciaux, végétaux et encombrants sont à déposer directement en déchetterie.  
• Le syndicat Beauce Gâtinais Valorisation (BGV) a la compétence de traitement et de valorisation des déchets sur la 

commune.  

 

1.5. Risques et pollutions   
1.5.1. Risques   

• Le risque sismique est jugé très faible sur la commune.  
• Le potentiel radon est faible sur la commune.  
• La commune est concernée par le risque de cavités souterraines.  
• La commune est soumise à l’aléa retrait-gonflement des sols argileux.  
• La commune est concernée par le risque d’inondation par crue à débordement lent de cours d’eau. Elle est 

concernée par le territoire du Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) de la Vallée du Loing et du Programme 
d’Action de Prévention des Inondation (PAPI) du Bassin du Loing.  

• La commune est concernée par des risques d’inondations par débordement de nappes.  
• La commune est concernée par 10 ICPE soumises à un régime d’enregistrement ou d’autorisation. Aucune n’est 

classée SEVESO.  
• La commune est traversée par une canalisation de transport de gaz sous haute pression de 500 mm de diamètre.  
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1.5.2. Pollutions  

• Deux sites d’Information des Sols (SIS) sont identifiés sur la commune.  
• Un site ex-BASOL est recensé sur la commune.  
• La commune est concernée par 23 sites CASIAS.  
• La commune n’est pas classée en zone sensible pour la qualité de l’air.  
• La qualité de l’air est liée à la forte activité agricole sur le territoire, et à la circulation sur les axes de l’autoroute A77, 

de la route nationale N7 et de la route départementale D607.  
• La commune n’est pas traversée par des infrastructures de transports routiers et ferroviaires identifié dans un PPBE.  
• Les principales nuisances sonores sur le territoire sont l’autoroute A77, ainsi que quelques départementales 

traversant la commune (D7, D43, D207).  
• La pollution lumineuse est relativement forte dans le centre-bourg, et s’amenuise dans les espaces agricoles 

alentours.  
• 2 antennes relais génèrent une source de pollution électromagnétique. Néanmoins, elles ne sont pas positionnées 

à proximité directe des habitations.  
• Une ligne électrique aérienne à très haute tension traverse le territoire de Château-Landon.  
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2. Articulation du PLU avec les documents supra communaux 

L’élaboration d’un plan local d’urbanisme (PLU) se doit de prendre en compte les thématiques transversales et ne se 
concentre pas uniquement sur le thème de l’urbanisme de la ville de Château-Landon. Ainsi de nombreux documents 
supracommunaux sont à intégrer. De ce fait, le PLU est un document rassemblant tous les enjeux qu’une commune 
comme Château-Landon connait et dont l’objectif sera d’apporter des réponses personnalisées aux problématiques 
communales. Le code de l’urbanisme introduit une hiérarchie entre les différents documents d’urbanisme, plans et 
programmes. Le PLU s’articule avec ces documents selon trois niveaux de possibilité :  
- Prise en compte : ne peut ignorer.  
- Compatibilité : ne pas être contradictoire avec, concourir à la mise en œuvre.  
- Conformité : obligation de respect de la norme supérieure.  

 
En application des articles L.131-4, 131-5, 131-6, du Code de l'Urbanisme, le PLU devra être compatible avec les 
dispositions de documents supracommunaux, dont :  
- Schéma départemental des carrières de Seine et Marne 2014-2020,  
- Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de Nemours-Gatinais,  
- Schéma Directeur environnemental d’Ile-de-France (SDRIF-E) horizon 2030,  
- Schéma Régional de l’Habitat et de l’Hébergement (SRHH) d’Île-de-France,  
- Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) d’Ile-de-France,  
- Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE) d’Ile-de-France,  
- Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) d’Ile-de-France,  
- Schéma Directeur d’Aménagement et de gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers 
Normands,  
- Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) nappe de Beauce et milieux aquatiques associés,  
- Plan de Prévention du Risque d’Inondation (PPRI) de la Vallée du Loing,  
- Programme d’Action de Prévention des Inondations (PAPI) du Bassin du Loing,  
- Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) Seine-et-Marne,  
- Plan de Déplacements Urbains d’Ile-de-France (PDUIF),  
 
 

2.1. Schéma départemental des carrières de Seine-et-Marne 2014-2020 

Le schéma départemental des carrières de Seine-et-Marne 2014-2020, approuvé par arrêté préfectoral le 7 mai 2014 
définit les conditions générales d’implantation des carrières dans le département. Il préconise de préserver l’accès à ces 
gisements pour granulats et pierres dimensionnelles. Le territoire communal est concerné par le périmètre de la zone 
spéciale de recherche et d’exploitation de carrières de sables et de grès industriels délimité par le décret du 11 avril 
1969 dont la validité est prolongée indéfiniment par la loi du 2 janvier 1970. 

 

Articulation avec le Schéma départemental des carrières de Seine-et-Marne :  
Les prescriptions vis-à-vis des carrières sont inclues dans le règlement du PLU par l’interdiction de l’ouverture et de 
l’exploitation de celles-ci. 

 
 

2.2. Schéma directeur environnemental de la région Ile-de-France (SDRIF-E) 
 
Le SDRIF s’articule autour de plusieurs axes stratégiques :  
- Une maîtrise de l’urbanisation et lutte contre l’étalement urbain, avec un objectif de 0 % d’artificialisation nette d’ici 
2050, en cohérence avec la loi Climat et Résilience.  
- Une hiérarchisation et organisation des centralités, notamment par un renforcement des centralités locales, 
développement autour des pôles de transport structurant (logique de « ville autour des gares »).  
- La protection et valorisation des espaces naturels, agricoles et forestiers, par la limitation stricte de l’urbanisation dans 
les zones agricoles et forestières.  
- Une transition écologique et adaptation au changement climatique, passant par l’intégration des trames vertes et 
bleues, zones humides, risques naturels, énergie renouvelable, gestion de l’eau…  
- Un développement économique équilibré, avec une localisation maîtrisée des zones d’activités économiques, soutien 
aux secteurs porteurs (industrie, numérique, logistique durable…).  
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Articulation avec le SDRIF :  
Le projet de Château-Landon est fondé sur une forte préservation et valorisation des espaces naturels et de son paysage 
mais également une prise en compte du tissu urbanisé (valorisation des entrées de villes par exemple)  
La commune cherche à modérer la consommation de l’espace et lutter contre l’étalement urbain, d’organiser la 
protection et la gestion des espaces non bâtis mais aussi de maintenir une délimitation claire et de qualité entre les 
espaces naturels et la zone urbaine ou encore de préserver les continuités écologiques en trouvant un équilibre entre 
objectif de production et préservation des espaces naturels. 

 
 

2.2. Schéma de cohérence territorial (SCOT) NEMOURS-GATINAIS 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale est un document de planification et de stratégie intercommunale créé par la loi 
Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000.  
Les éléments principaux que la commune de Château-Landon doit prendre en compte dans son PLU sont les suivants :  
- Maitriser la consommation d’espace : le SCOT Nemours Gâtinais rend possible l’extension urbaine de 8,2 ha à 
destination de logements et 8 ha pour les zones d’activités ;  
- La préservation du tissu ancien ;  
- Le maintien des espaces naturels, agricoles et forestiers ;  
- Une offre de logements sociaux de 10% ;  
- Préservation de la qualité des paysages, des espaces naturels et agricoles au titre de l’intégration de la commune au 
réseau d’infrastructures touristiques mis en place dans la vallée du Loing.  

 

Articulation avec le SCOT :  
Le projet de ville répond aux objectifs du SCOT en :  
- Renforçant l’animation de son centre-bourg en veillant au maintien des commerces existants, l’arrivée de nouveaux 
commerces, des projets d’équipements, etc.  
- Veillant au maintien du caractère rural de la commune à travers des règles d’implantation et de gabarit visant à s’inscrire 
au mieux dans l’existant.  
- Préservant les terres agricoles existantes afin de maintenir l’activité agricole sur le territoire.  
- Favorisant le maintien des activités actuelles et en encourageant l’arrivée de nouvelles activités.  
 
Le PADD affiche un potentiel d’extension de 13 ha dont 8 ha pour l’activité et 5 ha pour le résidentiel. 

 
 

2.4.  Schéma régional de l’habitat et de l’hébergement (SRHH) D’ile de France  
 
Le SRHH fixe, en articulation avec la politique du logement, les grandes orientations d’une politique de l’hébergement et 
de l’accès au logement. Les grandes orientations du SRHH sont les suivantes :  
- Produire une offre de logement et d’hébergement adaptée aux besoins des ménages ;  
- Favoriser la mobilité des ménages et les parcours résidentiels ;  
- Garantir l’accès aux droits des personnes les plus fragiles et les plus exclues ;  
- Rénover les logements, les quartiers et développer un cadre de vie répondant aux modes de vie et aux attentes des 
habitants ;  
- Renforcer la solidarité entre les territoires, promouvoir un développement équilibré de l’offre de logements.  
 
Le SRHH définit un objectif annuel de construction de 40 logements pour la Communauté de communes Gâtinais Val-
de-Loing 

 
 

Articulation avec le SRHH :  
Le projet de ville de Château-Landon prévoit de renforcer l’adéquation entre l’offre de logements et les besoins des 
habitants à travers le développement de l’offre en petits logements et de logements sociaux. Les potentialités de 
densification, mutation et extension identifiées dans le PADD permettront de répondre aux objectifs de construction de 
logements. 
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2.5. Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) d’Ile-de-France 
 
Les communes telles que Château-Landon ont ainsi trois enjeux à prendre en compte :  
- Enjeux propres aux milieux forestiers, en évitant la simplification des lisières entre les espaces boisés et les milieux 
ouverts et en maintenant la multifonctionnalité des espaces boisés.  
- Enjeux propres aux milieux agricoles, en ralentissant le recul des terres agricoles, en limitant la fragmentation des 
espaces cultivés et en limitant le recul des espaces prairiaux et des mosaïques agricoles associant cultures, prairies, 
friches et bosquets.  
- Enjeux propres aux milieux aquatiques et humides, en réduisant l’artificialisation des berges des cours d’eau et en 
favorisant le développement d’habitats diversifiés capables d’accueillir des espèces aquatiques et terrestres et en 
stoppant la disparition des zones humides.  

 

Articulation avec le SRCE :  
Château-Landon prévoit de préserver les continuités écologiques, notamment en préservant les espaces agricoles, 
boisés et les milieux aquatiques et humides et en modérant la consommation de l’espace en luttant contre l’étalement 
urbain ou encore de favoriser la biodiversité. 

 

 
 
 

2.6. Schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie (SRCAE) d’Île-de-France 
Le SRCAE fixe 17 objectifs et 58 orientations stratégiques pour le territoire régional en matière de réduction des 
consommations d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre, d’amélioration de la qualité de l’air, de 
développement des énergies renouvelables et d’adaptation aux effets du changement climatique. Le SRCAE donne les 
grandes orientations à mettre en cohérence avec les PCAET. 
 

Articulation avec le SRCAE :  
La commune au travers de son PLU et de son PADD respecte les objectifs du SRCAE tout d’abord en améliorant les 
liaisons piétonnes et cyclables à l’intérieur de la commune et vers Souppes-sur-Loing. Elle prévoit également le 
développement d’énergie renouvelable par la mise en place de borne de recharge et d’un accompagnement des projets. 
Enfin, la ville prévoit des mesures pour contrer la pollution lumineuse. 
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2.7. Plan de protection de l’atmosphère (PPA) D’île de France 
 
Le PPA d’Ile-de-France 2018-2025 a été approuvé le 31 janvier 2018. Il se compose de mesures réglementaires et 
d’actions incitatives, dans l’objectif d’agir sur tous les secteurs responsables d’émissions polluantes en Ile-de-France. 
Les mesures réglementaires qu’il définit s’articulent autour de 25 défis classés selon les différents secteurs (aérien, 
agriculture, industrie, résidentiel-tertiaire-chantiers, transports, mesures d’urgence, collectivités, région, actions 
citoyennes).  
Le PPA indique également des actions incitatives à destination des collectivités territoriales. Ces actions portent sur le 
trafic routier, les mesures d’accompagnement et de sensibilisation à mettre en place et la réalisation d’études de 
faisabilité et d’opportunité pour la mise en place de projets de territoire visant à améliorer la qualité de l’air. 
 

Articulation avec le PPA :  
La commune va dans le sens du PPA avec tout d’abord les différents éléments énoncés précédemment en lien avec le 
SRCAE montrant ainsi que Château Landon souhaite diminuer son utilisation d’énergies fossiles ce qui apportera une 
meilleure qualité de l’air et répondra aux objectifs du PPA. 

 

 
2.8. Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du 

bassin de la Seine et des cours d’eau normands. 
 
Le SDAGE de 2022-2027 a été adopté. Le PLU doit donc tenir compte de ce SDAGE qui propose des mesures 
territorialisées et les orientations fondamentales suivantes :  
- Un territoire vivant et résilient : des rivières fonctionnelles, des milieux humides préservés et une biodiversité en lien 
avec l’eau restaurée  
- Réduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires d’alimentation de captages d’eau potable  
- Territoire sain : réduire les pressions ponctuelles  
- Territoire préparé : assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la ressource en eau face au 
changement climatique  
- Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral  
 

Articulation avec le SDAGE :  
Les dispositions du PADD de Château-Landon répondant aux différents défis sont :  
- Préserver les continuités écologiques  
- Améliorer la qualité et la gestion des eaux pluviales 

 

 

2.9. Schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) nappe de Beauce 
et milieux aquatiques associés 
 
Le SAGE Nappe de Beauce et milieux aquatiques associés a été approuvé le 11 juin 2013. Le Plan d'Aménagement et 
de Gestion Durable (PAGD) fixe un diagnostic du territoire ainsi que des objectifs.  
Les objectifs avancés au PAGD sont :  
- Objectif spécifique n°1 : Gérer quantitativement la ressource  
- Objectif spécifique n°2 : Assurer durablement la qualité de la ressource.  
- Objectif spécifique n°3 : Protéger le milieu naturel.  
- Objectif spécifique n°4 : Prévenir et gérer les risques de ruissellement et d’inondation.  
- Objectif spécifique n°5 : Partager et appliquer le SAGE.  
 

Articulation avec le SAGE :  
Le Fusain et le Loing, sont notamment concernés par les trois premiers objectifs. Les prescriptions mises en place dans 
le PADD sont les mêmes qu’au chapitre SDAGE 
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2.10. Plan de prévention du risque inondation (PPRI) de la vallée du Loing 

Château-Landon est traversée par le Fusain, et le Loing marque sa limite avec les communes de Dordives et Souppes-

sur-Loing à l’est. Le Loing rejoint la Seine au niveau de Saint-Mammès, à environ 30 km en aval.  

La commune est ainsi concernée par le risque d’inondation par crue à débordement lent de cours d’eau, elle est donc 
située sur le territoire du PPRI de la Vallée du Loing. Le PPRI identifie des zones dont l’aléa inondation atteint plus de 2 
mètres par endroits, comme au nord-est de Château-Landon. Le hameau de Néronville et le chemin du Moulin de Lorroy 
sont en zone d’aléa.  
Le PPRI de la Vallée du Loing concerne la prévention du risque d’inondation fluviale lié aux crues du Loing. Le périmètre 

du présent plan a été divisé en 7 zones réglementaires : zone rouge, marron, jaune foncé, jaune clair, bleu foncé, bleu 

clair et verte. Château-Landon se situe dans les zones rouges, jaune foncé et marron. Elle est notamment concernée 

par ces zones du fait de l’incidence de la crue de 1910 du Loing qui a été choisie pour définir le niveau d’aléa. Toutes les 

parties du lit majeur, situées en dessous de ce niveau à la date d'approbation du présent plan de prévention des risques, 

sont donc considérées comme inondables. 

 

 

 

Articulation du PPRI :  

Dans le sens du PPRI, le PADD de la commune prescrit de limiter l’imperméabilisation des sols dans les opérations 

d’aménagement et de construction et impose des techniques pour infiltrer et/ou stocker l’eau sur la parcelle dans les 

secteurs sensibles. Quoiqu’il arrive le règlement du PPRI s’applique à tous les projets, en plus des règles du PLU. Par 

ailleurs, le zonage du PLU a été prévu en fonction du PPRI. 

 

2.11. Programme d’action et de prévention des inondations (PAPI) du bassin 

du Loing 

Sur le bassin du Loing, une démarche de PAPI a été engagée suite aux inondations de mai-juin 2016. Un PAPI contient 

7 axes déclinés en plusieurs actions portées par différents maîtres d’ouvrages. Le PAPI d’intention du Loing comprend 

39 actions portées par 16 maîtres d’ouvrages. 
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Figure 10 : Actions portées par 16 maitres d'ouvrages (source EPAGE Loing)  

 

La commune de Château-Landon est bien comprise dans le périmètre du PAPI. 

Articulation avec le PAPI :  
Pour les prescriptions de la commune qui vont dans le sens du PAPI du bassin du Loing on peut se référer 

au PPRI car les dispositions sont les mêmes. 

 

2.12. Plan de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) Seine-et-

Marne  

Le PPBE est un outil d’action pour prévenir et si possible réduire les effets des nuisances sonores liées à certaines 
routes, autoroutes, infrastructures ou ferroviaires ou constatées dans certaines agglomérations.  
La commune de Château-Landon n’est pas traversée par des infrastructures de transports routiers et ferroviaires 
identifiées dans ces PPBE.  
Le tronçon de l’autoroute A77 traversant le territoire de Château-Landon n’est pas concerné par le classement sonore. 

Articulation avec le PPBE :  
Des actions sont traduites dans le PADD via l’Axe 4 « Faciliter le recours aux mobilités alternatives à la voiture » :  
- Développer le réseau de liaisons douces  
- Favoriser l’utilisation des transports en commun  
- Améliorer les conditions de stationnement  

 

 

2.13. Plan de déplacements urbains d’île de France (PDUIF) 

Le projet de PDUIF vise, dans un contexte de croissance globale des déplacements estimée à 7% :  
- une croissance de 20 % des déplacements en transports collectifs,  
- une croissance de 10 % des déplacements en modes actifs (marche et vélo),  
- une diminution de 2 % des déplacements en voiture et deux-roues motorisés.  
 

Articulation avec le PDUIF :  
Le règlement du PLU reprend les normes inscrites au PDUIF. 
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3. Caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées par la mise en 

œuvre du PLU 

Cette partie a pour objectif de présenter de manière synthétique les zones susceptibles d’être touchées de manière 
notable. Les modifications concernent les éléments ayant évolué depuis le PLU datant de 2012. Cela concerne :  

• Les secteurs d’OAP, qui sont décrits via des fiches de caractérisation et un tableau de synthèse des 
caractéristiques et des enjeux.  

• Les surfaces concernées par un changement de zonage.  

• Le patrimoine bâti et végétal protégé nouvellement classé.  

• Les emplacements réservés qui ont été supprimés, modifiés ou ajoutés.  
 
La révision du PLU entraîne la suppression des OAP secteur Nord-Est du bourg et secteur Râperie. En effet, l’OAP secteur 

Râperie a fait l’objet d’annulation à la suite de l’entrée en vigueur du SCOT et du ZAN qui exige la réduction de la 

consommation des espaces agricoles et naturels. De plus, le projet n’avait jamais été réellement défini. Concernant 

l’OAP secteur Nord-Est du bourg, le coût était devenu trop élevé pour poursuivre le projet. Ces annulations entrainent 

une modification en zonage A et N. Cette révision entraîne la création d’une unique OAP sectorielle, « Equipements », 

ainsi qu’une OAP thématique TVB (Trame Verte et Bleue). 

 

4. Le projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

S’appuyant sur les constats et les tendances analysés dans le diagnostic et sur la base d’une identification des enjeux 

d’aménagement du territoire communal, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) se présente 

comme le document-cadre du Plan Local d’Urbanisme de Château-Landon.  

Le PADD exprime le projet politique et les objectifs de la Ville à l’horizon 2035, en matière de développement, 

d’environnement et d’urbanisme. Pour ce faire, il expose de façon claire et accessible les choix et les priorités de la 

stratégie de développement de la ville puis les traduit dans les différents outils de mise en œuvre que sont le zonage, le 

règlement et les Orientations d’Aménagement et de Programmation. Le code de l’urbanisme indique les missions 

dévolues au PADD dans l’article L.151-5. 

Article L.151-5 du Code de l’Urbanisme  
« Le projet d'aménagement et de développement durables définit les orientations générales des politiques 
d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et 
de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques.  
Le projet d'aménagement et de développement durables arrête les orientations générales concernant l'habitat, les 
transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement 
commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou de la commune.  
Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain.  
Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, architecturales, 

patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles. » 

Le PADD n’est pas directement opposable aux autorisations d’urbanisme. Toutefois, les pièces du PLU qui ont une valeur 
juridique (règlement, documents graphiques, orientations d’aménagements et de programmation) doivent être 
cohérentes avec le PADD. Par ailleurs, le PADD sert, entre autres, de référence pour définir la procédure d’évolution du 
PLU.  
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables de Château-Landon s’organise autour de 5 axes principaux :  
- AXE 1 : PRESERVER LES RICHESSES PAYSAGERES ET PATRIMONIALES DE LA COMMUNE  
- AXE 2 : CONFORTER ET DEVELOPPER UNE ECONOMIE DURABLE  
- AXE 3 : ACCOMPAGNER UN DEVELOPPEMENT URBAIN REPONDANT AUX BESOINS DES HABITANTS  
- AXE 4 : FACILITER LE RECOURS AUX MOBILITES ALTERNATIVES A LA VOITURE  
- AXE 5 : AMELIORER LES PERFORMANCES ET LA QUALITE ENVIRONNEMENTALE DES RESEAUX  
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AXE 1 : PRESERVER LES RICHESSES PAYSAGERES ET PATRIMONIALES DE LA COMMUNE  
 
1- PROTEGER LES ELEMENTS A FORTE SENSIBILITE PAYSAGERE ET/OU ENVIRONNEMENTALE AFIN NOTAMMENT 
DE PRESERVER LES CONTINUITES ECOLOGIQUES ET LA TRAME VERTE ET BLEUE  
La première richesse de CHATEAU LANDON est sans doute son socle paysager, agricole et naturel exceptionnel sur 
lequel se fonde la plupart de ses atouts résidentiels et économiques.  
Cette préservation s’effectue selon plusieurs approches : paysagère, patrimoniale, potentiel agronomique, maintien et 
fonctionnalité des milieux naturels, prévention des risques…  
La protection de ses richesses paysagères et environnementales est une priorité pour la commune de Château-
Landon. La richesse de sa trame verte et bleue est également reconnue par de nombreux dispositifs qui s’imposent sur 
la commune et qui permettent le maintien de la biodiversité et des corridors écologiques du territoire. La trame verte et 
bleue communale se compose de : deux zones Natura 2000, trois ZNIEFF de type 1 et 2, un site inscrit (la Vallée du 
Fusain), la trame boisée, la trame herbacée, la trame agricole, des zones humides le long du Fusain, etc.  
Le développement de l’urbanisation doit être maitrisé dans cette perspective de préservation tant sur la ville ancienne 
que dans les hameaux et sur les espaces agricoles.  
La commune souhaite préserver les espaces boisés du territoire pour leur intérêt paysager (couronne végétale du bourg, 
structuration du grand paysage sur le plateau, marquage du milieu des vallées, etc.) et écologique (réservoir de 
biodiversité, corridors écologiques). Le secteur dit « LES GROUETTES » est désormais un espace naturel protégé où 
toute urbanisation est proscrite.  
Les espaces agricoles, qui occupent plus de 70% du territoire, doivent être maintenus à la fois pour leur valeur 
économique (activité agricole) et paysagère (vues lointaines). L’objectif est également d’éviter le mitage de ces espaces 
par des constructions isolées.  
Il en découle des sites et paysages remarquables et une topographie induisant des fortes covisibilités que la commune 

veillera à prendre en compte pour tout aménagement, construction, notamment en termes de localisation, et d’aspect 

extérieur. Les espaces ouverts constitués de champs cultivés, prairies ou jachères offrent des vues permettant 

d’appréhender le grand paysage. La protection de ce « Patrimoine-paysage », composante essentielle de la qualité du 

territoire est un enjeu fondamental sans figer son évolution. Les vues remarquables devront être protégées depuis la 

vallée vers le centre historique de la commune (depuis l’entrée de ville Les Gauthiers, le chemin des Amoureux, la rue 

de la Cave Calot, la rue Saint-Séverin), mais également depuis le centre historique, implanté sur un éperon rocheux, vers 

la vallée (depuis la Place Aristide Briand, la rue du bas Larry, la rue de la Ville-Forte et le parc de l’abbaye de Saint 

Séverin). 

Il est également important de veiller au maintien de la trame verte située au sein du tissu urbanisé, qui participe à la 

qualité de vie des habitants et qui offre des ilots de fraicheur au sein de secteurs très artificialisés : les espaces boisés, 

les alignements d’arbres, les cœurs d’ilots, les jardins, etc. 

 

2- PRESERVER LE PATRIMOINE COMMUNAL  
Château-Landon bénéficie d’une dimension patrimoniale exceptionnelle avec de nombreux monuments historiques 
inscrits et classés situés principalement en centre-bourg. De plus, les points de vue remarquables de la ville ancienne 
depuis la vallée du fusain sont des marqueurs intemporels de la qualité patrimoniale du bourg.  
La commune possède également un patrimoine riche issu de son riche passé historique (remparts, moulins, lavoirs, 
etc.) qui participe à l’identité communale. Ces éléments bâtis remarquables doivent être préservés et valorisés afin 
notamment de participer à l’attractivité touristique du territoire. L’inauguration récente de la restauration de l’Hôtel- Dieu, 
hospice édifié en 1178 par Guillaume de Blois pour servir de refuse et de repos pour les pèlerins en route pour 
Compostelle est un exemple récent d’actions de valorisation du patrimoine engagée par la municipalité. L’objectif de la 
commune est de donner un élan à la vie culturelle par l’installation de la Maison de la Pierre, qui a obtenu en 2022 le 1er 
prix régional des rubans du patrimoine. Ce lieu permettra de proposer des conférences et des expositions sur l’histoire 
de la commune.  
L’objectif est également de maintenir en bon état le tissu ancien rural du centre-bourg et des hameaux à travers des 
actions de préservation ou de réhabilitation. Toute opération nouvelle devra s’intégrer au mieux dans l’existant en 
respectant les formes urbaines et architecturales existantes. Les dispositions réglementaires du PLU doivent conforter 
les caractéristiques structurantes de l’existant (alignement par rapport à la voie, retrait par rapport aux limites, murs de 
clôtures, etc.). Il sera également possible d’envisager la reconversion d’un tissu ancien dégradé ou délaissé afin 
d’assurer la pérennité du patrimoine communal (reconversion d’un bâtiment agricole par exemple).  
Le tissu urbain ancien du centre-bourg est également marqué par un système de places et par des ruelles et venelles 
qui permettent de parcourir la ville ancienne à pied. Ces espaces publics, véritables marqueurs de l’histoire communale, 
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doivent être maintenus. Ils sont identifiés et protégés au plan de zonage au titre de l’article L.151-23 du code de 
l’urbanisme.  
 
3- PRESERVER OU VALORISER LES ENTREES DE VILLE  
Les entrées de Château-Landon représentent la première image de la commune vis-à-vis de l’extérieur. Il est donc 

important de veiller à leur qualité paysagère. 

Certaines de ces entrées permettent d’admirer la richesse du patrimoine bâti et paysager communal avec des vues 
remarquables sur les monuments historiques du centre-bourg (Abbaye Saint-Severin, Eglise Notre-Dame de 
l’Assomption, etc.) et sur les atouts paysagers du territoire (Vallée du Fusain). C’est le cas notamment de l’entrée Sud 
(D43 route des Gauthiers) et l’entrée Est (route de Mocpoix), etc.  
La commune veillera à la qualité des entrées de ville parfois peu qualitatives marquées par la présence de zones 

d’activités vieillissantes. Il s’agit notamment des entrées de ville par la route de Souppes-sur-Loing, par la route de 

Chenou, par la route de Mondreville, par la route de Nisceville, etc. 

 

AXE 2 : CONFORTER ET DEVELOPPER UNE ECONOMIE DURABLE  
 
1- PROTEGER ET DEVELOPPER LES ACTIVITES AGRICOLES FONDEES SUR LES RICHESSES DU TERRITOIRE 
COMMUNAL  
La majeure partie du territoire communal est occupé par des champs ouverts à dominante de cultures céréalières, de 
betteraves sucrières, de tournesols. En 2020, dix exploitations agricoles sont recensées à Château-Landon.  
La commune souhaite préserver l’outil agricole en protégeant les sièges d’exploitation et les bâtiments agricoles. 
L’objectif est d’anticiper le devenir des exploitations agricoles en autorisant la reconversion totale ou partielle des 
bâtiments agricoles, en permettant la création de nouvelles constructions en recherchant leur bonne intégration 
paysagère et architecturale, ou en anticipant le devenir des bâtiments désaffectés.  
Afin de maintenir l’activité agricole sur le territoire, il est également important d’anticiper les conséquences des 
évolutions de l’agriculture et du monde agricole en :  
- Permettant la diversification des activités agricoles : l’agrotourisme à travers la reconversion du bâti agricole, 
l’agriculture biologique, la vente directe, nouvelles pratiques culturales,  

- Faciliter le démarrage de nouvelles pratiques culturale,  

- Permettre la création d’ateliers de transformation et de locaux de ventes dans les exploitations intéressées.  

- Favorisant la réintroduction de la vigne : le salon du vin à Montargis de décembre 2022 a prôné la réintroduction de la 
vigne dans le Gâtinais (grande spécialité du Gâtinais jusqu’à la fin du XIXème avec le miel et le safran). Pour les 
agriculteurs, l’opportunité est de compléter leur activité principale par quelques hectares de vignes sur leurs moins bons 
terrains avec une saisonnalité de travail complémentaires.  
 
L’objectif communal est également de promouvoir les productions et les savoir-faire locaux en recherchant à valoriser 

les productions agricoles locales auprès des habitants, des résidents secondaires et des touristes. La création de 

structures promouvant les produits sera favorisée : fermes pédagogiques, restaurants utilisant les produits du terroir, 

points de vente directes ou boutiques spécialisées, etc. 

2- ASSURER LA PERENNITE ET FAVORISER LE DEVELOPPEMENT DES ZONES D’ACTIVITES EXISTANTES  
 
La commune de Château-Landon dispose de trois grandes zones d’activités réparties sur le territoire : Palleau, la Râperie 
et Route de Souppes. L’objectif est d’assurer la pérennité et de poursuivre la politique de développement des activités 
économiques sur le territoire en encourageant l’arrivée de nouvelles activités et en permettant le maintien et 
l’extension des entreprises existantes. Il en va du maintien des ressources économiques, de la création d’emplois à 
proximité du lieu de résidence pour les châteaulandonnais, des services à la population et du maintien de la mixité 
sociale et urbaine qui sont autant de composantes de l’attractivité communale.  
La commune s’inscrit dans l’objectif de production d’emplois défini au Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) 
Nemours-Gâtinais de 800 emplois à l’échelle du périmètre Souppes-Château (8 communes) à horizon 2030, dont 25% 
dans les enveloppes urbaines existantes.  
La commune souhaite également accompagner les nouvelles pratiques. Le territoire accueille désormais un espace de 

coworking en entrée de ville sur la route de Souppes ; équipement géré et financé par la CCGVL. Cet équipement 

contribue à l’attractivité du territoire. Le déploiement de la fibre en cours sur le territoire participera également au 

développement du télétravail. 
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3- DEVELOPPER LE TOURISME EN S’APPUYANT SUR LES RICHESSES PATRIMONIALES ET PAYSAGERES  
Château-Landon bénéficie d’un potentiel touristique important, en raison de ses richesses patrimoniales, paysagères 
et environnementales, que la commune souhaite promouvoir.  
La commune s’appuiera sur la Communauté de Communes et l’ensemble du tissu associatif attaché au patrimoine de 
la commune pour poursuivre sa politique de mise en valeur des atouts et les richesses patrimoniales et paysagères 
dont de nombreuses actions ont été préalablement initiées par la collectivité (l’éclairage nocturne des monuments de 
la cité, la valorisation des moulins, le réaménagement du parc de la Tabarderie et de la zone humide, etc.)  
L’objectif est également de renforcer l’accessibilité du territoire à tous les publics en :  
- Poursuivant l’aménagement de réseaux de chemins et d’itinéraires cyclables pour desservir les points d’intérêts de la 
cité,  
- Mettant en place ou maintenant les structures d’accueil (office du tourisme, projet de la halte fluviale à Lorroy, etc.),  
- Continuant la mise en valeur des espaces publics,  
- Veillant à l’existence d’une offre de stationnement suffisante,  
- Aménageant une aire de stationnement pour les camping-cars au nord du centre-bourg  
La commune souhaite également pérenniser et renforcer une offre de restaurants et d’hébergement attractives sur le 

territoire. Les corps de ferme et le bâti ancien représente un réel potentiel pour l’hébergement touristique ; le règlement 

du PLU sera attentif à favoriser leur rénovation. 

4- SOUTENIR L’OFFRE COMMERCIALE EN PARTICULIER LE COMMERCE DE PROXIMITE  
L’offre commerciale de proximité présente en centre-bourg joue un rôle important pour la population en évitant les 
déplacements automobiles pour les achats courants et offrant un élément de vie et d’attractivité du centre-bourg 
essentiel pour la qualité de vie des habitants.  
Il est donc important d’assurer la pérennité de l’offre existante qui se concentrent principalement autour de la Place du 
Marché et de l’Eglise (commerces de proximité) et en entrée de ville Ouest (enseigne CARREFOUR MARKET). L’objectif 
est également de soutenir tout développement du commerce, essentiel à la survie du centre-ville, en continuité du 
linéaire existant.  
Afin de maintenir la vitalité du centre-ville, les actions porteront sur :  
- La poursuite de travaux d’embellissement du centre-bourg et la réalisation d’aménagement visant à valoriser et à 
sécuriser la place du piéton (élargissement des trottoirs, réaménagement de places, etc.)  

- Rechercher le renforcement des mobilités douces en facilitant les déplacements et les stationnements en centre-ville  

- Le maintien des rez-de-chaussée commerciaux en pérennisant les linéaires commerciaux inscrits au plan de zonage 
du PLU  
 
AXE 3 : ACCOMPAGNER UN DEVELOPPEMENT URBAIN REPONDANT AUX BESOINS DES HABITANTS  
Objectifs de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain  
La commune a pour objectif d’organiser son développement urbain de manière à trouver un juste équilibre entre la 
réponse aux objectifs de production de logements fixés par les documents supracommunaux (SCOT) et la préservation 
du tissu ancien et le maintien des espaces naturels, agricoles et forestiers.  
La commune se fixe un objectif de modération de consommation de l’espace en privilégiant une politique de 
renouvellement urbain et d’aménagement des dents creuses au sein de l’enveloppe urbaine existante. Les espaces 
identifiées au sein du tissu urbain du territoire représentent environ 4,2 ha dans le tissu à dominante résidentielle et 3,5 
ha dans le tissu à dominante d’activités.  
Les zones envisagées pour une extension urbaine limitée et conforme aux documents supracommunaux sont en 

continuité du tissu urbanisé et couvrent environ 13 ha dont environ 5 ha pour l’habitat et environ 8 ha pour l’activité. Ces 

espaces sont identifiés comme espaces agricoles, boisés et semi-naturels au MOS (Mode d’Occupation des Sols) 2021. 

1- RENFORCER L’ADEQUATION ENTRE L’OFFRE DE LOGEMENTS ET LES BESOINS DES HABITANTS AFIN DE 
DIMINUER LA VACANCE  
La commune définit un objectif de production de 135 logements à horizon 2035, soit environ 14 logements par an en 
moyenne. Cet objectif est conforme aux documents de cadrage supracommunaux et est en accord avec l’ambition 
communale d’atteindre près de 3 300 habitants à horizon 2035, ce qui permettra une reprise démographique modérée. 
Environ 30 de ces logements seront réalisés dans les dents creuses qui représentent environ 4,2 ha et 105 en extension.  
Conformément au SCoT Nemours Gâtinais, la densité moyenne minimum à atteindre sur les extensions est de 28 
logements par hectare. Au sein de l’enveloppe urbaine, sur les dents creuses, la commune souhaite mener une 
densification, conformément aux objectifs supracommunaux qui visent à limiter l’extension urbaine. L’objectif de 
densification est fixé à 10% de la densité d’habitat actuelle, soit environ 11 logements par hectare (densité de 9,9 
logements par hectare d’espace d’habitat en 2020).  
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Le diagnostic de l’habitat révèle une inadéquation entre l’offre de logements de Château-Landon et les besoins 
théoriques des ménages. En effet, la commune compte une part importante de ménages d’une personne alors que la 
part de petits logements (une ou deux pièces) est faible. L’offre actuelle parfois ancienne, inadaptée ou indigne ne 
permet pas de répondre aux besoins de la population et aux différentes étapes d’un parcours résidentiel : seconde 
location (en couple), location intermédiaire (famille monoparentale), puis logement adapté au vieillissement.  
Afin de répondre aux besoins de ces populations, la commune souhaite poursuivre le développement de :  
- L’offre de logements de petite taille (T1 et T2)  
- L’offre de logements sociaux via des programmes à échelle humaine pour tendre vers un taux de 10%, préconisé par 
le Schéma Régional de l’Habitat et de l’Hébergement (SRHH) et par le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) Nemours 
Gâtinais. Les nouvelles opérations de taille conséquente devront assurer une mixité sociale (logements en accession, 
intermédiaires et sociaux).  
 
2- PRIVILEGIER LA VALORISATION DES ESPACES LIBRES ET LA REQUALIFICATION DU BÂTI ANCIEN AU SEIN DU 
TISSU URBAIN POUR LA REALISATION DE NOUVEAUX LOGEMENTS OU EQUIPEMENTS  
 
La commune souhaite limiter la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers en privilégiant un 
développement de l’habitat et des équipements au sein de l’enveloppe urbaine existante. Cela implique de :  
- Utiliser en priorité le tissu bâti existant pour répondre aux besoins de logements :  
. Améliorer le parc de logements et lutter contre l’habitat indigne en relayant les dispositifs d’aides existants permettant 
l’amélioration des logements en particulier au niveau des performances énergétiques.  
. Favoriser la réhabilitation ou la reconversion du tissu ancien vétuste ou inoccupé dans le bourg et les hameaux : 
anciens corps de ferme, bâti délaissé, etc. et ainsi réduire la vacance.  
- Privilégier la réalisation de nouveaux programmes de logements ou d’équipements dans les dents creuses à l’intérieur 
du tissu urbanisé. Les principaux secteurs identifiés représentent un potentiel foncier de 4,2 ha. Dans ces espaces, la 
densité moyenne des nouvelles opérations devra être cohérente avec celle du tissu environnant existant.  
 

3- PERMETTRE UNE CONSOMMATION MODEREE D’ESPACES AGRICOLES ET NATURELS AFIN DE REPONDRE AUX 

BESOINS DE PRODUCTION DE LOGEMENTS  

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) Nemours Gâtinais approuvé en 2015 défini un potentiel d’extension urbaine 
de 8,2 ha à destination de logements sur la commune de Château-Landon (environ 3 ha ont été consommés depuis 
2015) et de 33 ha à destination d’activités au total pour les communes de Souppes-sur-Loing et de Château-Landon.  
La commune prévoit d’ouvrir à l’urbanisation environ 5 ha pour la réalisation d’opération de logements et environ 8 ha 
pour développer les zones d’activités.  
 
4- ANTICIPER LES BESOINS EN TERMES D’EQUIPEMENTS ET SERVICES POUR LES HABITANTS  
 
La commune de Château-Landon bénéficie globalement d’un bon niveau d’équipements avec un pôle administratif, 
culturel et touristique en centre-bourg et un pôle scolaire et sportif dans la ville moderne. Afin de maintenir la qualité de 
vie des habitants, l’objectif est de pérenniser et de conforter l’offre existante.  
Afin d’accompagner son développement démographique, la commune veillera à permettre l’évolution de ces 
équipements existants.  
De nouveaux projets vont permettre de venir renforcer ou requalifier l’offre de services sur la commune :  
- La relocalisation d’un EHPAD de 42 chambres situé actuellement route de Jallemain,  
- La relocalisation d’une nouvelle gendarmerie dans le secteur de la Vallée de Chapotain comprenant également 14 
logements,  
- L’aménagement d’une aire de stationnement pour les camping-cars au nord du Bourg, dans un objectif de 
développement du tourisme,  
- L’extension du cimetière.  
 
En termes de services, la commune souffre d’un déficit de médecins généralistes et est classé, selon le zonage de l’ARS 
d’Ile-de-France, en « zone d’intervention prioritaires + » (ZIP+). Avec l’aide des incitations financières et des soutiens 
fournis par l’Etat, la commune souhaite maintenir l’offre médicale et paramédicale existante et la renforcer afin d’assurer 
une offre adaptée aux besoins territoire.  
L’ouverture récente d’une maison de soins pluridisciplinaire dans un ancien bâtiment entièrement réaménagé est une 
première réponse apportée et financée par la collectivité pour lutter contre les risques de déserts médicaux.  
Veiller au maintien d’une offre médicale et de services de santé adaptée pour l’ensemble du territoire est une priorité 
de la municipalité. 
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AXE 4 : FACILITER LE RECOURS AUX MOBILITES ALTERNATIVES A LA VOITURE  
 
1- DEVELOPPER LE RESEAU DE LIAISONS DOUCES  
Les hameaux du territoire ne sont pas desservis par le réseau de bus. Il est donc compliqué pour ses habitants 
d’envisager des alternatives à la voiture. La commune souhaite donc rechercher le renforcement du réseau des liaisons 
douces facilitant les déplacements entre les hameaux et la ville ancienne notamment en exploitant les tracés ou 
chemins agricoles existants.  
L’aménagement de la ville moderne a été réalisé en juxtaposant les fonctions (quartiers résidentiels, pôle 
d’équipements, site d’activités commerciales et industrielles). Il est donc important de connecter ces tissus en facilitant 
les mobilités douces (piétonnes et cyclables) afin de limiter l’utilisation de la voiture pour les petits déplacements 
automobiles. Le réseau existant (piste cyclable dans le secteur des écoles, liaison verte, sente dans le quartier 
pavillonnaire, etc.) sera complété afin d’assurer la continuité des itinéraires.  
Les chemins ruraux seront mis en valeur comme liaisons douces, en plus de leur usage agricole.  
La commune poursuivra également ses efforts en termes d’aménagement de stationnement vélo avec l’installation 
d’arceaux de verrouillage et de râtelier à proximité des principaux pôles de commerces, de services et d’équipements.  
 
2- FAVORISER L’UTILISATION DES TRANSPORTS EN COMMUN  
La proximité de la gare de Souppes – Château-Landon constitue un atout majeur pour limiter les déplacements 
automobiles dans le territoire communal et assurer des liaisons vers les pôles d’emplois situés au Nord de la commune 
(Nemours, Fontainebleau, Melun). Il est donc important de renforcer son accessibilité depuis Château-Landon.  
En s’appuyant sur les enjeux identifiés au Plan Vélo 77, la commune confirme sa volonté d’engager toutes les actions 
nécessaires auprès du département de Seine et Marne pour aménager une liaison cyclable entre le centre-bourg et la 
gare, sur la route de Souppes (RD207).  
L’offre de bus départementale desservant la commune répond à des besoins de mobilité de la population. Cette offre 

devra être maintenue Des réflexions seront menées avec le Conseil Départemental et la Communauté de Communes 

afin d’améliorer encore ce service. 

3- AMELIORER LES CONDITIONS DE STATIONNEMENT  
Malgré une offre importante de places sur la commune, le stationnement en centre-bourg est parfois compliqué, souvent 
lié à la présence de voitures « ventouses » au plus près des commerces. C’est un frein à leur fréquentation et cette 
situation nuit au dynamisme commercial du centre-bourg. Afin de répondre à cette problématique, la commune souhaite 
poursuivre sa politique du stationnement réglementé initiée récemment, et étudie la possibilité de matérialiser certaines 
places aujourd’hui disponibles (non matérialisées mais ne générant pas de gêne importante du trafic).  
La commune propose actuellement six bornes de stationnement à destination des véhicules électriques ou hybrides. 
Le développement de cette offre sera poursuivi afin de s’adapter à ce besoin émergeant.  
La pratique du covoiturage est possible sur la commune grâce à une offre importante de stationnement public, libre et 

gratuit en centre-bourg. 

AXE 5 : AMELIORER LES PERFORMANCES ET LA QUALITE ENVIRONNEMENTALE DES RESEAUX  
 
1- FAVORISER LA MISE EN PLACE DE LA FIBRE SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE  
L’accès au numérique est aujourd’hui absolument nécessaire pour le développement économique du territoire et pour 
améliorer la vie au quotidien des habitants de Château-Landon. C’est également un facteur d’attractivité pour les 
entreprises et une réelle nécessité pour le renforcement des nouvelles pratiques et notamment du télétravail. La 
commune entend donc poursuivre l’amélioration des communications numériques sur le territoire pour assurer une 
desserte numérique performante dans les sites stratégiques de la commune. Le déploiement de la fibre sera achevé en 
2025.  
 
2- AMELIORER LA QUALITE DE L’EAU ET LA GESTION DES EAUX PLUVIALES  
La gestion de l’eau doit être intégrée dans une approche durable de la ville, afin de préserver et valoriser la ressource.  
Il s’agit de protéger et restaurer les ressources en eau existantes, via :  
- La prise en compte des périmètres de protection des 2 captages d’eau du territoire situés dans le hameau de Pont 
Franc aux lieu-dites « la vallée aux Moines » et « La Tambougnoterie ».  
- La poursuite de la démarche d’économie d’eau à travers la sensibilité des usagers et le développement des usages 
des eaux pluviales  
- La mise en adéquation de la capacité des réseaux avec les besoins des populations existantes et à venir.  
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Château-Landon est équipée en son bourg d’un système de collecte unitaires pour les eaux pluviales et usées à 
l’exception du hameau de Bruzelles qui bénéficie d’un réseau séparatif. Dans le cas de projets de création ou de 
renouvellement du réseau, la mise en place d’un réseau séparatif est désormais imposée.  
Pour anticiper l’évolution urbain et l’augmentation des rejets dans le réseau et ainsi réduire les risques d’inondation, Le 

PLU incitera à limiter l’imperméabilisation des sols dans les opérations d’aménagement et de construction, et pourra 

imposer toutes les techniques permettant d’infiltrer ou de stocker l’eau sur la parcelle (bassins d’orage, noues, fossés, 

espaces faiblement décaissés) dans les secteurs les plus sensibles. 

 

3- PROMOUVOIR LES ECONOMIES D’ENERGIE  

Consciente des enjeux écologiques, la ville de Château-Landon poursuivra ses efforts en termes d’économies d’énergie.  

La commune se mobilise pour développer sa production d’énergie renouvelable à travers un projet d’aménagement de 

parc de production d’électricité photovoltaïque au sud-ouest du bourg au lieu et place de l’ancienne décharge. D’autres 

recours à des énergies renouvelables pourront être étudiés ; le territoire se situe dans un contexte favorable à 

l’exploitation de la géothermie de surface, à l’utilisation de la biomasse-énergie et bénéficie d’un gisement suffisant de 

chaleur fatale haute température issu des industries.  

Les projets de production d’énergie renouvelable devront veiller à la préservation de la richesse et de la qualité des 

paysages mais également à la protection des vues lointaines remarquables depuis le centre-bourg vers la vallée. La 

préservation de la qualité des paysages, et des espaces naturels et agricoles est d’ailleurs un objectif du projet de SCOT 

au titre de l’intégration de la commune au réseau d’infrastructures touristiques mis en place dans la vallée du Loing. A 

ce titre, la commune serait favorable à l’instauration d’une Zone Agricole Protégée pour garantir la qualité des sites.  

Des projets de méthanisations sont en cours de réflexion sur les communes limitrophes de Château-Landon et sont 

susceptibles de créer des nuisances sur la commune (pollution de l’air, bruit et trafic supplémentaire générés par le 

passage de camions, pollution des nappes phréatiques, etc.). La ville s’attèlera à limiter au maximum ces nuisances.  

La ville encouragera par le biais du PLU, la rénovation thermique des bâtiments pour lutter contre la précarité 

énergétique. Dans le cadre des nouvelles opérations d’aménagement, la performance environnementale du bâti sera 

également encouragée. Les constructions devront s’appuyer sur des techniques innovantes de construction afin de 

limiter la consommation énergétique avec une isolation performante.  

Les économies d’énergie passent également par un travail sur l’éclairage de la commune. Le centre-bourg est la 

principale zone éclairée. Au-delà de la consommation énergétique, cette pollution lumineuse impacte les déplacements 

des espèces nocturnes (trame noire). La politique communale visant à limiter les émissions lumineuses sera poursuivie 

: orientation des flux lumineux vers le bas, interruption de l’éclairage au coeur de la nuit, passage à l’éclairage LED, etc. 

4- ENCOURAGER UNE GESTION ECOLOGIQUE DES DECHETS  
 
La commune souhaite poursuivre ses efforts en termes de gestion écologique des déchets. Le territoire a notamment 
accueilli une nouvelle déchetterie mise en service en 2022. Cette gestion écologique passe par :  
- Le développement du tri et la valorisation participative dans le cadre d’une économie circulaire (compostage, réemploi, 
etc.),  

- L’adaptation du système de collecte au développement urbain au travers d’une meilleure intégration paysagère et 
fonctionnelle,  

- Les efforts de sensibilisation de la population sur le tri mais également sur la réduction de déchets.  
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5. Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) du PLU 

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) constituent une pièce obligatoire au dossier du Plan Local 
de l’Urbanisme (PLU). Etablies en cohérence avec le projet d’aménagement et de développement durables (PADD), elles 
peuvent être sectorielles (sur un secteur ou un quartier que la commune souhaite mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou réaménager) ou thématiques.  
Les OAP sont particulièrement utiles pour prévoir les actions et opérations d’aménagement à mettre en oeuvre, 
notamment pour mettre en valeur l’environnement, les paysages, les entrées de ville et le patrimoine, lutter contre 
l’insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune.  
Elles comprennent des dispositions portant sur l’aménagement, l’habitat, les transports et les déplacements et sont 
régies par les articles L. 151-6 et L. 151-7 du code de l’urbanisme.  
Le PLU de Château-Landon compte :  
- Une OAP sur le futur secteur d’équipement, situé à l’ouest du bourg,  
- Une OAP sur la thématique de la Trame Verte et Bleue de la commune.  
 

5.1. OAP EQUIPEMENTS 
Le périmètre de l’OAP, d’une superficie de près de 3,4 hectares, se situe à l’ouest du bourg, dans la continuité du 
secteur d’équipements sportifs et scolaires et du supermarché Carrefour. Il s’agit d’un secteur occupé actuellement 
par des terres agricoles et d’un terrain accueillant un parcours bicross.  
Ce secteur en extension de l’enveloppe urbaine existante, conformément aux orientations du PADD, a vocation à 

renforcer l’offre en équipements de la commune et à accueillir des projets d’intérêt collectif. 

 

PROGRAMMATION OGRAMMATION  

Le projet d’aménagement proposera une nouvelle offre d’équipements, en continuité de l’offre sportive et scolaire 
existante sur cette polarité. Trois nouveaux équipements prendront place sur ce site : une gendarmerie, un EHPAD et un 
équipement sportif.  
La gendarmerie, sera accompagnée d’une nouvelle offre de logements à destination des gendarmes sur le reste du 
terrain avec des typologies de logements variées.  
L’EHPAD sera complémentaire à la maison médicale et au centre de soin afin de créer une petite polarité médicale / 
paramédicale. Le bâtiment, qui accueillera une centaine de lits, sera accompagné d’un parking et d’espaces végétalisés 
de pleine terre.  
Au nord de l’OAP est prévu l’aménagement d’un équipement sportif de plein air, dans la continuité du gymnase situé sur 

la rue André Gauquelin. 

DESSERTE 

Une nouvelle voie est créée depuis la rue de Nisceville afin de desservir les nouveaux équipements.  
La gendarmerie et l’EHPAD seront desservis depuis la rue de Nisceville par la nouvelle voie, mais également par un 
accès depuis la rue André Gauquelin. Des portails seront mis en place pour sécuriser l’accès aux équipements.  
Les stationnements des équipements seront aménagés en surface à raison :  
- d’au moins 2 places par logement et au moins 5 places pour les visiteurs de la gendarmerie.  
- d'environ 75 places pour l’EHPAD.  
L’équipement sportif au nord sera accessible par la nouvelle voie aménagée depuis la rue de Nisceville. 
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QUALITES URBAINES PAYSAGERES ERCHITECTURALES ET ENVIRONNEMENTALES 

L’objectif du projet est de maintenir une part importante d’espaces verts de pleine terre afin de limiter l’effet d’ilot de 
chaleur et de favoriser l’infiltration des eaux pluviales.   
Ce sont les jardins des logements de gendarmes qui constitueront les espaces de pleine terre du projet de la 
gendarmerie.  
L’EHPAD sera entouré d’espaces verts de pleine terre. L’objectif est de créer des lieux de repos agréables pour les 
résidents avec des aménagements qualitatifs ponctués d’arbres.  
L’équipement sportif est un équipement de plein air qui sera en grande partie végétalisé.  
Des aménagements paysagers seront réalisés le long de la voie nouvelle.  
Une frange végétalisée, matérialisée sur le plan de l’OAP, sera aménagée en limite des espaces agricoles afin d’assurer 

une transition douce avec ces espaces. Elle devra avoir une épaisseur d’au moins 5 m. 

 

ECHEANCIER PREVISIONNEL 

La première phase (à court terme) sera consacrée à la construction de la gendarmerie. L’équipement sportif sera créé 

à moyen terme et l’EHPAD pourra se développer dans une 2ème phase. 
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5.2. OAP TRAME VERTE ET BLEUE 

Définitions de la trame verte et bleue 

La Trame Verte et Bleue est un outil d’aménagement du territoire dont l’enjeu est de constituer ou de reconstituer un réseau 
écologique cohérent, à l’échelle du territoire national, mais également à l’échelle régionale par le biais du SRCE (Schéma 
Régional de Cohérence Ecologique), à l’échelle intercommunale par le biais du SCoT (Schéma de Cohérence Territorial) ou 
encore à l’échelle communale par le biais d’une OAP (Orientation d’Aménagement et de Programmation) par exemple.  
Cet enjeu vise à permettre aux espèces animales et végétales de circuler, de s’alimenter, de se reproduire, de se reposer et 
donc d’assurer leur survie et permettre aux écosystèmes de continuer à rendre à l’homme leurs services.  
La Trame Verte et Bleue vise à enrayer la perte de biodiversité, en préservant et en restaurant des réseaux de milieux 
naturels qui permettent aux espèces de circuler et d’interagir. Ces réseaux d’échanges, appelés continuités écologiques, 
sont constitués de réservoirs de biodiversité reliés les uns aux autres par des corridors écologiques.  
La Trame Verte et Bleue inclut une composante verte qui fait référence aux milieux naturels et semi-naturels terrestres et 
une composante bleue qui fait référence aux réseaux aquatiques et humides (, rivières, canaux, étangs, milieux humides…). 
Ces deux composantes se superposent parfois dans des zones d’interface (milieux humides et végétation de bords de cours 
d’eau notamment) et forment un ensemble destiné à assurer le bon état écologique du territoire.  
La préservation et la remise en bon état des continuités écologiques impliquent que l’on agisse partout où cela est possible 
: en milieu naturel, en milieu rural et en milieu urbain.  
La Trame Verte et Bleue lutte contre la fragmentation des milieux naturels et participe à la préservation de la biodiversité.  
L’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) thématique concernant la Trame Verte et Bleue de Château-

Landon a pour enjeu de renforcer la connaissance de la biodiversité sur le territoire communal et d’édicter des principes 

de sa préservation, de sa valorisation et de son développement en amont des autorisations d’urbanisme. L’objectif est 

d’intégrer les thématiques « nature et eau » dans chaque projet de manière à renforcer la trame verte et bleue de la 

commune. 

5.2.1. QUELQUES DEFINITIONS  
BIODIVERSITE :  
La biodiversité, c’est bien plus qu’une simple liste d’espèces. C’est d’abord la diversité des milieux de vie à toutes les 
échelles, de la forêt, en passant par le parc ou encore la mare au fond du jardin (diversité des écosystèmes). C’est aussi 
la diversité des espèces qui y vivent et qui interagissent entre elles et avec ces milieux.  
LA TRAME VERTE ET BLEUE  
La Trame Verte et Bleue est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques identifiées par les 
schémas régionaux de cohérence écologique ainsi que par les documents de planification de l'Etat, des collectivités 
territoriales et de leurs groupements.  
CONTINUITES ECOLOGIQUES :  
Les continuités écologiques constituant la Trame verte et bleue comprennent des réservoirs de biodiversité et des 
corridors écologiques (articles L.371-1 et R.371-19 du code de l'environnement).  
RESERVOIRS DE BIODIVERSITE :  
Les réservoirs de biodiversité sont des espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, 
où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels peuvent assurer leur 
fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante, qui abritent des noyaux de populations d'espèces à partir 
desquels les individus se dispersent ou qui sont susceptibles de permettre l'accueil de nouvelles populations d'espèces. 
Les réservoirs de biodiversité comprennent tout ou partie des espaces protégés et les espaces naturels importants pour 
la préservation de la biodiversité (article L. 371-1 II et R. 371-19 II du code de l'environnement).  
CORRIDORS ECOLOGIQUES :  
Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux espèces des 
conditions favorables à leur déplacement et à l'accomplissement de leur cycle de vie. Les corridors écologiques peuvent 
être linéaires, discontinus ou paysagers. Les corridors écologiques comprennent les espaces naturels ou semi-naturels 
ainsi que les formations végétales linéaires ou ponctuelles permettant de relier les réservoirs de biodiversité, et les 
couvertures végétales permanentes le long des cours d'eau mentionnées au I de l'article L. 211-14 du code de 
l'environnement (article L. 371-1 II et R. 371-19 III du code de l'environnement).  
COURS D'EAU ET ZONES HUMIDES :  
Les cours d'eau, parties de cours d'eau et canaux classés au titre de l'article L. 214-17 du code de l'environnement et les 

autres cours d'eau, parties de cours d'eau et canaux importants pour la préservation de la biodiversité constituent à la 

fois des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques. Les zones humides importantes pour la préservation 

de la biodiversité constituent des réservoirs de biodiversité et/ou des corridors écologiques. 
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5.2.2. PRESERVER ET RESTAURER LA TRAME BLEUE  
La Trame Bleue est constituée par l’ensemble des éléments relatifs aux milieux aquatiques.  
A Château-Landon, le Fusain, le Loing, le ruisseau Saint-Jean et leurs milieux paysagers associés (ripisylves, zones 
humides, etc.), représentent les éléments majeurs de la Trame Bleue communale.  
Ces éléments permettent notamment la migration de la faune aquatique, et assurent également des axes de 
déplacement importants pour une partie de la faune terrestre (amphibiens, oiseaux, mammifères, insectes, etc.).  
La ripisylve désigne l’ensemble de la végétation située le long des berges d’un cours d’eau. Une ripisylve comporte des 
herbes aquatiques et semi-aquatiques, des arbres, des arbustes et buissons.  
La Trame Bleue de Château-Landon comprend également des zones humides et quelques mares qui participent à la 

gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. 

5.2.2.1. LE RESEAU HYDROGRAPHIQUE A PRESERVER / RESTAURER  
ETAT DES LIEUX  
La commune de Château-Landon présente sur son territoire un ensemble hydrographique lié à la présence :  
- Du Fusain : ce cours d’eau prend sa source dans les douves du Château de Barville et se jette dans le Loing à Château-
Landon. Il traverse d’ouest en est toute la commune de Château-Landon. Il se divise en plusieurs bras, dont un artificiel. 
Il est bordé par des prairies de fauche et des forêts rivulaires. Ce cours d’eau et sa vallée assurent une fonction de 
continuité écologique et de circulation des populations, notamment avec la Vallée du Loing située à l’aval.  

- Du Loing : cette rivière coule à l’ouest de la commune de Château-Landon. Il constitue la frontière entre la commune 
de Château-Landon et le département du Loiret. Il se divise en plusieurs canaux parsemés d’écluses.  

- Du ruisseau Saint Jean, affluent du Fusain, long de 3,3 km  
 

 

 

L’enjeu communal est de préserver le lit majeur de ces cours d’eau et leurs végétations humides associées, voire de 
valoriser cette grande trame bleue.  
Les vallées du Loing et du Fusain sont identifiées au Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) comme des « 
corridors alluviaux multi-trame » à préserver.  
Le cortège de milieux humides qui l’accompagne constitue un élément à préserver. Un obstacle à l’écoulement du Loing 

est identifié et à traiter prioritairement (Moulin de Bigonneau). 
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L’enjeu communal est de préserver ces « corridors alluviaux multitrames » sans générer d’obstacles supplémentaires 
à celui existant et identifié le long des cours d’eau.  
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ENJEUX ET OUTILS REGLEMENTAIRES  
La préservation et la reconquête écologique des berges du Loing et du Fusain constitue un enjeu important.  
Les berges du Loing et du Fusain doivent être préservées et valorisées en préservant leur caractère végétal. L’objectif 
fixé est de faciliter la renaturation des berges en conservant une bande de couvert végétal perméable d’au moins 6 
mètres de large en bordure des rives du Loing et du Fusain.  
La reconquête des berges du Loing et du Fusain sera encouragée, afin de développer le potentiel d’attractivité 
écologique et paysagère du cours d’eau.  
Dans ce cadre, les outils règlementaires à mettre en œuvre au Plan Local d’Urbanisme sont :  
 

► Imposer une marge de recul depuis les berges du Loing et du Fusain d’au moins 6 mètres pour conserver le lit majeur 
de ces cours d’eau et leur continuité paysagère et écologique (ripisylve).  

► Maintenir le zonage naturel (N) au PLU sur les secteurs le long des cours d’eau.  

► Imposer des espaces libres perméables sur les quartiers limitrophes aux berges.  

► Maintenir les fonds de jardins et/ou cœurs d’ilots paysagers proches des berges pour préserver et conforter des 
perméabilités douces paysagées et environnementales  

► Prescrire des clôtures perméables pour le passage de la petite faune et l’écoulement des eaux. Cette disposition ne 
s’applique pas aux clôtures autoroutières afin d’éviter le risque de collision des animaux avec les usagers.  
 

5.2.2.2. Les zones humides et les mares  

ETAT DES LIEUX 

Les zones humides, protégées depuis la loi sur l’eau de 1992, assurent de nombreuses fonctions :  
- Fonctions hydrologiques : Les zones humides agissent comme des éponges naturelles, permettant de stocker l’eau et 
de la restituer. Elles ont ainsi un rôle à jouer dans la gestion des inondations ;  
- Fonctions biogéochimiques : Elles jouent un rôle de filtre naturel et participent à l’épuration des eaux qu’elles reçoivent, 
après une succession de réactions chimiques ;  
- Fonctions habitats : De nombreuses espèces inféodées aux milieux humides y vivent, certaines espèces en ont besoin 
comme lieu de passage, de reproduction, de refuge ou de nourrissage. Il est attesté que les zones humides abriteraient 
35 % des espèces protégées menacées ou en danger d’extinction au niveau national.  
 
Pour faciliter la protection des zones humides, la Direction Régionale Interdépartementale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et des Transports (DRIEAT) d’Île-de-France cartographie des zones potentiellement humides. Le 
classement est défini comme :  
- Classe A : Zones humides avérées dont le caractère humide peut être vérifié et les limites à préciser  
- Classe B : Probabilité importante de zones humides, mais le caractère humide et les limites restent à vérifier et à 
préciser.  
- Classe C : Enveloppe en dehors des masques des 2 classes précédentes, pour laquelle soit il manque des informations, 
soit des données indiquent une faible probabilité de présence des zones humides.  
- Classe D : Non humides : plan d’eau et réseau hydrographique.  
 
Des zones humides de classe A et B sont localisées sur un axe est-ouest, le long du Fusain, et sur un axe nord-sud, le 
long du Loing. A l’est de la commune sont es étangs de Varennes. 
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► L’enjeu communal est de préserver et de valoriser les zones humides ainsi que les mares référencées sur le 
territoire.  
 

ENJEUX ET OUTILS REGLEMENTAIRES  
Les enjeux concernant les zones humides de la commune de Château-Landon sont de préserver les zones humides 
avérées identifiés par la DRIEAT ainsi que les mares, voire de favoriser leur restauration.  
Au PLU, les outils réglementaires à mettre en œuvre sont d’introduire les prescriptions suivantes :  
► Protéger les zones humides avérées en les identifiant par des secteurs spécifiques au plan de zonage et en interdisant 
:  
- Tous travaux et toute occupation de sol susceptibles de compromettre l’existence et la qualité hydraulique et 
biologique des zones humides ;  
- Les comblements, affouillements et exhaussements ;  
- La création de plans d’eau ;  
- Le drainage, le remblaiement, le comblement ;  
- L’imperméabilisation des sols.  
► Favoriser la restauration et la réhabilitation, en autorisant les occupations et utilisations du sol suivantes :  
- Les travaux de restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions naturelles 
(dessouchage, abattage, débroussaillage, élagage, modelés de terrain par terrassement et évacuation hors site, création 
de mares par terrassement en déblais, plantation d’espèces locales) sous réserve d’un plan de gestion ;  
- Les aménagements légers nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public de ce milieu humide, à condition que leur 
localisation et leur aspect ne portent pas atteinte à la préservation des milieux, et que les aménagements soient conçus 
de manière à permettre un retour du site à l’état naturel, sous réserve de l'acceptation par les services de l'Etat et de 
l'avis du SIARJA après dépôt du dossier adéquat.  
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5.2.3. PRESERVER LA GRANDE TRAME VERTE  

ETAT DES LIEUX  
La grande trame verte de Château-Landon est principalement composée par les coteaux boisés des vallées du Loing et 
du Fusain. Le parc de la Tabarderie est également l’un des plus grands espaces boisés de la commune.  
La vallée du Loing est repérée comme site Natura 2000 et Zone Naturelle d’Intérêt Floristique et Faunistique (ZNIEFF), 
pour son intérêt écologique, faunistique, floristique et paysager. Le cours d’eau accueille par ailleurs des populations 
piscicoles diversifiées et comprend ponctuellement des habitats d’intérêt communautaire (eaux douces intérieures, 
prairies semi-naturelles humides, prairies mésophiles améliorées et forêts artificielles en monoculture).  
La vallée du Fusain est un site inscrit. Son importance tient à la grande variété des aspects intéressants qu’il présente :  
- Le patrimoine historique protégé (inscrit ou classé) et archéologique  
- Un intérêt écologique et scientifique certain (milieu humide en fond de vallée).  
- La diversité et la variété des paysages de tout premier ordre (versant, vallée, belvédère sur la vallée, paysage urbain, 
paysage naturel)  
► L’enjeu communal est de poursuivre les démarches de protection des vallées du Loing et du Fusain par le biais de 
divers outils mis en place (zone naturelle, Espaces Boisés Classés (EBC), etc.) et d’introduire des outils de protection 
moins contraignant pour notamment contribuer à leur valorisation (entretien notamment).  
► Préserver les vues depuis le centre-bourg vers la vallée en interdisant les installations qui pourraient venir impacter 
le paysage.  
Les quelques espaces boisés qui animent le plateau agricole se répartissent en bois isolés, bosquets et boqueteaux de 
taille variable « parsemés » dans l’espace cultivé. Ils ont un rôle paysager important en rompant la monotonie du plateau 
ainsi qu’un rôle d’espaces relais pour la faune.  
► L’enjeu communal est de reconduire leur protection « Espaces Boisés Classés », afin de conserver la biodiversité 
de ces espaces relais.  

 

 

ENJEUX ET OUTILS REGLEMENTAIRES  

Le maintien et le développement de la protection des réservoirs de biodiversité organisé par les vallées du Loing et du 
Fusain constituent un enjeu majeur.  
Dans ce cadre, les outils réglementaires mis en œuvre dans le Plan Local d’Urbanisme sont :  
► Protéger et mettre en valeur des grandes masses vertes (réservoirs de biodiversité et espaces relais paysagers par 
un classement en zone naturelle (N) et / ou éventuellement couplé au cas par cas par des Espaces Boisés Classés 
(EBC) ou encore des Espaces Verts à Protéger (EVP) au titre du L.151-23 du Code de l’urbanisme.  
► Mettre en place des « vues remarquables » à préserver afin de protéger les perspectives et vues lointaines sur le 
grand paysage au-delà de la vallée du Fusain, dans lesquelles toute construction ou installation nouvelle projetée (dont 
les dispositifs de production d’énergie renouvelable) ne doit pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et 
des paysages et notamment venir impacter la vue sur le grand paysage et sur la Vallée du Fusain.  
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5.2.4. CONSERVER ET DEVELOPPER LA NATURE DANS LA ZONE AGGLOMEREE  
ETAT DES LIEUX  
Certes de fonctionnalité plus faible, la nature dans la zone agglomérée, notamment constituée par les jardins 
résidentiels, participe elle-aussi à former un réseau écologique, dit en pas japonais.  
Les jardins privés, nombreux sur la commune, confortent la couverture végétale du territoire communale et apportent 
aux quartiers un aspect verdoyant. Les jardins en cœur d’ilots, souvent plantés d’arbres de haut jet sont des éléments 
constitutifs de la trame verte urbaine qui nourrissent et facilitent les déplacements des espèces.  
Le centre bourg ancien est constitué de petites parcelles en grande partie bâties. Les jardins pavillonnaires sont 

particulièrement présents et de taille importante dans les extensions résidentielles plus récentes. Les hameaux sont 

peu denses avec des parcelles comportant une part importante d’espaces végétalisés de pleine terre. 

 

 

 
► L’enjeu communal est donc de maintenir et de conforter cette végétation jusqu’au cœur  des quartiers.  
 

ENJEUX ET OUTILS REGLEMENTAIRES  
L’enjeu communal poursuivi à l’échelle de la parcelle est de maintenir et de renforcer son couvert végétal. Riche de 
biodiversité locale, les essences paysagères indigènes y seront donc à privilégier. Pour garantir un maillage végétal 
suffisamment dense et jouer un rôle de corridor en pas japonais, les objectifs suivants ont donc été mis en place :  
- Contrôle de l’imperméabilisation avec l’instauration de coefficients d’emprise au sol, d’espaces verts et d’espaces 
verts de pleine terre  

- Mise en place de clôtures végétales perméables au passage de la petite faune locale.  
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Dans ce cadre, les outils réglementaires mis en œuvre au Plan Local d’Urbanisme sont :  
► Imposer des emprises au sol maximales  

► Imposer des coefficients d’espaces verts et d’espaces verts de pleine terre  

► Imposer des clôtures perméables au passage de la petite faune. Cette disposition ne s’applique pas aux clôtures 
autoroutières afin d’éviter le risque de collision des animaux avec les usagers.  

► Encourager l’utilisation de matériaux perméables pour le stationnement, les allées et autres espaces libres.  

► Veiller à examiner les possibilités de renaturation des espaces artificialisés, notamment les espaces « collectifs » 
dont les fonctions pourraient supporter une désimperméabilisation.  

► Examiner les possibilités de désimperméabiliser les espaces libres du domaine communal (routes, cours, places, 
voiries, etc.)  
 

5.2.5. SAUVEGARDER LA TRAME BRUNE  
La Trame Brune est un réseau écologique pour la biodiversité du sol qui doit être mise en œuvre  en lien avec la Trame 
Verte et Bleue (TVB) puisque l’une et l’autre sont indissociables.  
Cette trame est appliquée à la sauvegarde des sols car ils sont essentiels au fonctionnement de la végétation, aux 
espèces vivant dans le sol, au cycle de l’eau notamment. Ainsi une attention doit être portée à son fonctionnement 
écologique pour conserver toutes ses fonctions.  
Dans ce cadre, l'objectif Zéro Artificialisation Nette en 2050 fixé dans le cadre du "plan biodiversité" de 2018 a été 
confirmé par la loi Climat et Résilience du 22 août 2021. Afin d’y parvenir, le projet de loi fixe un objectif de réduction du 
rythme de l'artificialisation par tranches de 10 années. D’ici 2030, l'objectif est de réduire par deux le rythme 
d'artificialisation des sols d'ici 2030.  
 
ENJEUX ET OUTILS REGLEMENTAIRES  
L’enjeu communal est de poursuivre toutes les actions pour préserver toutes les fonctions écologiques des sols. Cet 
objectif vise à réduire les surfaces imperméables et à augmenter le couvert végétal pour augmenter l’infiltration 
naturelle, alimenter les nappes phréatiques et lutter contre le ruissellement.  
En premier lieu, il s’agit de restreindre l’imperméabilisation des sols quand c’est possible, en limitant l’emprise au sol 
des constructions sur la parcelle. La préservation d’espaces végétalisés de pleine terre et la mise en oeuvre de solutions 
alternatives de gestion des eaux pluviales… constituent également des moyens pour assurer l’intégrité des sols.  
Le traitement des voiries, des aires de stationnement devra également tendre vers des aménagements aux matériaux 
plus perméables.  
 
Dans ce cadre, les outils réglementaires mis en œuvre au Plan Local d’Urbanisme sont :  
► Imposer des emprises au sol maximales  

► Imposer des espaces libres perméables sur la parcelle  

► Favoriser l’infiltration des rejets supplémentaires d’eaux pluviales et des dispositifs de rétention alternative pour 
limiter les volumes et débits de ruissellement  

► Veiller à évaluer, hiérarchiser et saisir les possibilités de déraccordement des eaux pluviales  

► Imposer des revêtements de sol drainants ou poreux  
 

5.2.6. CONSOLIDER LES ESPACES AGRICOLES  
Les espaces agricoles remplissent plusieurs fonctions. Ils assurent des productions alimentaires ou non alimentaires, 
constituent des espaces de nature, de ressourcement, de calme, et présentent un intérêt paysager.  
Supports de nature certes de faible biodiversité, ils sont néanmoins propices aux espèces de milieux ouverts. Les 
espaces agricoles abritent une diversité d’éléments semi-naturels qui contribuent aux fonctionnements des continuités 
écologiques.  
 
ETAT DES LIEUX  
Les terres agricoles constituent l’élément majoritaire du paysage de la commune de Château-Landon. Il s’agit 
essentiellement de champs de céréales, de betteraves, de tournesols, de légumineuses, de légumineuses fourragères, 
de pommes de terre, en cultures intensives.  
Le territoire de Château-Landon accueille des paysages de plaines agricoles qui ont été distingués en 6 sous-unités : la 

plaine de Chancepoix, la plaine de Mocpoix, la plaine de Mézinville, la plaine de Nisceville, la plaine Sud et la plaine de 

la Chapelle Bezard. 
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ENJEUX ET OUTILS REGLEMENTAIRES  
L’enjeu communal est de préserver et de valoriser les espaces agricoles sur territoire communal.  
Au PLU, les outils réglementaires à mettre en œuvre sont :  
► Maintenir les entités agricoles fonctionnelles et cohérentes en zone agricole (A) pour assurer leur pérennité et leur 
développement.  

► Préserver les cheminements agricoles, indispensables à la bonne exploitation des terres, et favoriser leur utilisation 
comme liaisons douces.  
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6.  Compte rendu de la réunion des PPA n° 3 du 2 avril 2025 
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7. Les Servitudes d’Utilité Publique (SUP) 

7.1. Plan des SUP 
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7.2. Plan d’alignement 
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7.3. Tableau des servitudes 
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8. Carte des aléas  
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9. Plan de zonage 

 

Commentaires du commissaire enquêteur : 

Le plan de zonage c’est le plan graphique du PLU. Il définit, pour l’ensemble du territoire de la commune, l’affectation de 

chaque parcelle répertoriée dans une zone spécifique. Une parcelle peut être découpée et partagée sur deux zones N et 

A par exemple. En zone UB par exemple des limites de fond de jardin peuvent affecter une partie de la parcelle en zone 

agricole. 

Le traçage de ce plan de zonage est l’expression des exigences des documents supracommunaux et du PADD de la 

commune. 

Le règlement du PLU définit pour chaque zone les règles à appliquer dans les domaines de la constructibilité 

notamment. Ce document fait autorité pour l’attribution des permis de construire. 

 

         

 

Dans son PV de synthèse au maitre d’œuvre le commissaire 

enquêteur a demandé de rendre le plan de zonage plus 

lisible : 

- Identification des cours d’eau plus lisible par un code 

couleur plus prononcé, 

- Identifier les routes et les rues  

- Renommer les plans des lieux-dits  

Toutes ces remarques visent à une meilleure lecture du 

public. 
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10. Le périmètre délimité des abords (PDA) des monuments historiques de Château-

Landon  
 

Préambule  

La présente enquête est dite conjointe car elle intègre, outre la révision générale du PLU, le périmètre délimité des 

abords (PDA) des monuments historiques. A l’intérieur de ces périmètres des restrictions de constructibilité 

s’appliquent. A l’issue de l’enquête publique, les PDA seront intégrés au PLU sous forme de servitudes d’utilité publique 

(SUP). 

 
Le projet de périmètre délimité des abords concerne huit monuments historiques implantés dans la commune de 
Château-Landon (Seine-et-Marne, 77). 
De nombreux édifices de Château-Landon sont protégés au titre des Monuments Historiques.  
Par défaut, une servitude d’utilité publique s’applique autour de ces monuments, des périmètres de protection 
correspondent à un rayon de 500 m autour de chacun des monuments, formant une superposition de cercles. 
Pour concevoir le périmètre délimité des abords, le bâti et le tissu participant à la lecture de la ville forte et de ses 
faubourgs ont été pris en compte. Par ailleurs, il convient également de prendre en considération les espaces et les 
éléments bâtis ayant un impact sur la mise en valeur du monument ainsi que les vues depuis ou vers celui-ci.  
Pour définir le périmètre délimité des abords, l’étude porte, sur le bâti et les formes urbaines qui participent à l’histoire 
et de l’écrin du monument. 
 

Contexte législatif et réglementaire  
Code du patrimoine, articles L. 621-30 à L. 621.32, et articles R. 621-92 à R. 621-95. 

 

Selon le code du patrimoine (art. L.621-30), « les immeubles ou ensembles d’immeubles qui forment avec un 

monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa mise en 

valeur sont protégés au titre des abords ». Les abords constituent ainsi une servitude d’utilité publique affectant 

l’utilisation des sols dans un but de protection, de conservation et de mise en valeur du patrimoine culturel. 

Lors de l’inscription ou du classement d’un monument historique, un périmètre des abords de 500 m est 

automatiquement généré ; ce périmètre couvre indistinctement l’ensemble du territoire situé à moins de 500 m de tout 

point du monument.  

Le périmètre délimité des abords (PDA) se substitue au périmètre de 500 m et cerne de manière raisonnée la partie 

du territoire cohérente avec le ou les monuments historiques concernés, ou dont la présence participe à leur 

conservation ou à leur mise en valeur. Il permet d’exclure les parties dépourvues d’enjeux patrimoniaux en lien avec 

le monument. 

10.1. Procédure de création des PDA 

L’article L. 621-31 du code du patrimoine dispose que les PDA peuvent être créés à tout moment ou lors de l’inscription, 
ou du classement, d’un immeuble au titre des monuments historiques, ainsi que dans le cadre de l’élaboration, la 
révision ou la modification d’un document d’urbanisme. Dans toutes ces situations, l’autorité compétente en matière 
de document d’urbanisme peut proposer à l’architecte des bâtiments de France (ABF) un projet de périmètre délimité 
des abords. Dans tous les cas également, une enquête publique est nécessaire ; à cet égard, la procédure sur le 
document d’urbanisme permet de mutualiser cette étape importante de consultation et de participation du public, 
préalable à la validation. 
En prenant appui sur la procédure d’élaboration, de révision ou de modification du document d’urbanisme, l’ABF peut 
également proposer des projets de PDA à l’autorité compétente. Ces projets de PDA sont susceptibles d’amélioration 
dans le cadre du dialogue assuré avec cette autorité comme avec les communes concernées. 
Au cours du travail sur le document d’urbanisme, il revient à l’autorité compétente de consulter les autres communes 
intéressées par les projets de PDA. 
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Au terme de la finalisation du document d’urbanisme, l’organe délibérant de l’autorité compétente arrête son document 
d’urbanisme et se prononce sur les projets de PDA ; l’enquête publique prévue pour le document d’urbanisme portera 
également sur les projets de PDA (art. R. 621-93 du code du patrimoine). Les propriétaires des monuments seront 
consultés à cette occasion par le commissaire enquêteur. 
 
Au terme de la procédure, en cas d’accord de l’ABF et de l’autorité compétente sur les éventuelles adaptations des PDA 
proposées, le cas échéant, par le commissaire-enquêteur, les PDA sont créés par arrêté du préfet de région. 
Les PDA entrent en vigueur après les mesures réglementaires de publicité : notification de l’arrêté par le préfet de 
région à l’autorité compétente pour le document d’urbanisme, affichage dans les mairies concernées et au siège de 
l’autorité compétente pour le document d’urbanisme, mention de cet affichage dans un journal diffusé dans le 
département, publication au RAA de l’État dans le département concerné. Précisions 
Rappel de la circulaire de 2004 sur les PPM : avant la réglementation sur les PDA, la création des PPM  
(loi SRU, 2000) avait donné lieu à la publication d’une circulaire en 2004 qui précisait que l’outil devait « réserver l’action 
de l’ABF aux zones les plus intéressantes situées autour d’un monument historique et d’exclure de son champ 
d’intervention obligatoire celles qui sont dénuées d’intérêt patrimonial et paysager. (…) Ainsi, dans les zones urbaines 
banales ou disparates, autour de monuments sans lien avec le tissu environnant, le nouveau périmètre doit se limiter à 
la proximité immédiate du monument ». Ces objectifs permettent de préciser la démarche engagée dans l’élaboration 
du projet de PDA. Chaque monument historique génère son propre périmètre délimité des abords. Lorsque deux péri- 
mètres se juxtaposent, ou se superposent, et que les enjeux le justifient, un PDA peut concerner plu- sieurs monuments 
historiques. 
Il est demandé que le PDA s’attache à suivre le découpage parcellaire. 
Selon le code du patrimoine, article L. 621-30 : « La protection au titre des abords s’applique à toute partie non protégée 
au titre des monuments historiques d’un immeuble partiellement protégé. 
 
La protection au titre des abords n’est pas applicable aux immeubles ou parties d’immeubles protégés au titre des 
monuments historiques ou situés dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable classé en application des articles 
L.631-1 et L.631-2. 
Les servitudes d’utilité publique instituées en application de l’article L.341-1 du code de l’environne- ment ne sont pas 
applicables aux immeubles protégés au titre des abords. » 
 
 

10.2 Le périmètre délimité des abords de Château-Landon 
Les projets de périmètre délimité des abords concernent huit monuments historiques implantés dans la commune de 
Château-Landon (Seine-et-Marne, 77). 
Afin de faciliter la lecture du site, des enjeux et de la définition du périmètre des PDA commun, les 
huit monuments historiques sont traités de façon conjointe dans cette étude, à savoir : 

- Abbaye Saint-Séverin 
- Église Notre-Dame 
- Église Saint-André 
- Hôtel de la Monnaie 
- Hôtel-Dieu 
- Porte Madeleine 
- Tour Saint-Thugal 
- Tour Saint-André 

Il est demandé que le PDA s’attache à suivre le découpage parcellaire. 
Selon le code du patrimoine, article L. 621-30 : « La protection au titre des abords s’applique à toute partie non protégée 
au titre des monuments historiques d’un immeuble partiellement protégé. 
La protection au titre des abords n’est pas applicable aux immeubles ou parties d’immeubles protégés au titre des 
monuments historiques ou situés dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable classé en application des articles 
L.631-1 et L.631-2. 
Les servitudes d’utilité publique instituées en application de l’article L.341-1 du code de l’environnement ne sont pas 
applicables aux immeubles protégés au titre des abords.» 

    
Impact sur les autorisations de travaux 

Dans le périmètre de 500 mètres autour d’un monument historique, les travaux sur un immeuble, bâti ou non bâti, sont 
soumis à l’accord de l’architecte des Bâtiments de France (ABF) lorsque cet immeuble est situé dans le champ de 
visibilité du monument historique. Les travaux situés hors du champ de visibilité d’un monument historique ne sont pas 
soumis à l’accord de l’ABF ; ce dernier peut cependant, en fonction du projet et des enjeux, formuler des observations 
ou des recommandations sur le projet présenté. 
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Dans les PDA / périmètres délimités des abords de monuments historiques, le critère de covisibilité ne s’applique pas : 
tous les travaux sur un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au titre des périmètres délimités des abords, sont soumis à 
l’accord de l’ABF, lequel étend sa vigilance sur les abords eux-mêmes par-delà la conservation ou à la mise en valeur du 
ou des monuments historiques. 
 
Dans les abords, « les travaux susceptibles de modifier l’aspect extérieur d’un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au 
titre des abords, sont soumis à une autorisation préalable. L’autorisation peut être refusée ou assortie de prescriptions 
lorsque les travaux sont susceptibles de porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur d’un monument 
historique ou des abords » (code du patrimoine, art. L.621-32). 
 
Travaux soumis à une autorisation au titre du code de l’urbanisme. Selon l’article L.632-2 du code du patrimoine, « le 
permis de construire, le permis de démolir, le permis d’aménager, l’absence d’opposition à déclaration préalable, 
l’autorisation environnementale prévue par l’article L. 181-1 du code de l’environnement ou l’autorisation prévue au titre 
des sites classés en application de l’article L. 341-10 du même code tient lieu de l’autorisation prévue à l’article L. 632-
1 du code du patrimoine si l’ABF a donné son accord, le cas échéant assorti de prescriptions motivées. À ce titre, il 
s’assure du respect de l’intérêt public attaché au patrimoine, à l’architecture, au paysage naturel ou urbain, à la qualité 
des constructions et à leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant ». L’ABF s’assure ainsi que les travaux ne 
portent pas atteinte à la conservation ou à la mise en valeur du ou des monuments historiques, ni aux abords de ces 
monuments en tant que tels. 
 
Possibilité de recours. En cas de désaccord avec l’avis de l’ABF, l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation 
d’urbanisme peut faire recours contre cet avis auprès du préfet de région, dans les sept jours après réception de l’avis. 
Le demandeur peut lui-même faire recours auprès du préfet de région, dans les deux mois après avoir reçu la décision 
de l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation d’urbanisme, si cette décision est basée sur un refus d’accord de 
l’ABF. Pour la bonne compréhension de ces possibilités de recours, voir l’article L. 632-2 III du code du patrimoine et les 
articles R. 423-68 et R. 424-14 du code de l’urbanisme. 
 
Travaux non soumis à une autorisation au titre du code de l’urbanisme. Selon l’article R. 621-96 du code du patrimoine, 
les travaux non soumis à une autorisation délivrée en application du code de l’urbanisme ou du code de 
l’environnement doivent faire l’objet d’une demande d’autorisation déposée en mairie. Le dossier précise notamment 
la qualité du demandeur (propriétaire, mandataire, personne autorisée à exécuter les travaux…), la localisation du ou 
des terrains (adresses précises) et leur superficie, ainsi que la nature des travaux envisagés. Pour plus de précision, 
voir les articles R. 621-96 à R. 621-96-17 de ce code). 
 
Par-delà cette présentation succincte des régimes d’autorisation de travaux et de recours, il est conseillé de se reporter 
aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur sur le site legifrance.fr où il sera possible de prendre 
connaissance des textes de manière complète. 

 

10.3. Analyse de la situation actuelle 
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La commune de Château-Landon s’étend sur 29,35 km², elle se situe au sud du département de Seine-et-Marne, en limite 
du Loiret. 
Château-Landon fait partie de l’arrondissement de Fontainebleau et de la communauté de communes Gâtinais-Val de 
Loing. Elle est limitrophe des communes suivantes : 

- Souppes-sur-Loing, 
- Dordives, 
- Nargis, 
- Préfontaines, 
- Sceaux-du-Gatinais, 
- Mondreville, 
- Chenou, 
- Bougligny. 

Château-Landon présente un relief marqué, façonné par le Fusain, le Loing et le ruisseau de Saint-Jean. Le réseau 
hydrographique de la commune se compose ainsi de cinq cours d’eau : la rivière le Loing en bordure Est de la commune, 
le Fusain affluent du Loing, un bras du Fusain, le ruisseau de Saint-Jean affluent du Fusain, le canal du Loing qui conflue 
avec le Loing 
La commune est concernée par le site inscrit de la vallée du Fusain (décret du 28 février 1969).  Trois grandes entités 
paysagères sont identifiées sur le territoire : 

- le plateau agricole au Nord et au Sud du Fusain, 
- les boisements qui s‘installent dans la vallée du Fusain et à la limite de Souppes-sur-Loing, 
- les espaces urbanisés au Nord du Fusain à un kilomètre environ du Loing. 

 

Château Landon s’installe sur les coteaux et le Plateau Nord de la vallée du Fusain. Cette situation 
géographique permet de dégager des vues sur le village depuis la vallée ainsi que depuis le plateau agricole. 
 
L’autoroute A77 traverse l’extrémité est du territoire de la commune sur une distance d’environ un kilomètre. 
L’échangeur 17, situé à Souppes-sur-Loing au nord-est de Château-Landon, permet d’accéder à la ville. 
 

10.4. Synthèse historique 
 
• Préhistoire et Antiquité 
Le site est occupé depuis la préhistoire. L’archéologie a mis au jour près de vingt sites préhistoriques, leur 
étude a permis d’estimer que l’origine de la ville remonte à cette époque. 
Les Gaulois construisent un oppidum sur l‘éperon rocheux. Le site est assiégé par Jules César en 52 av. 
J.-C. il est mentionné sous la toponymie « Vellaunodunum ». 
• Période médiévale 
Une église y est bâtie après la mort de Saint Séverin en 507 sur la commune. Par la suite c’est une grande 
abbaye qui prend le nom de Saint-Séverin, elle est dotée en biens et en riches revenus par Sigebert Ier, roi de 
Metz, frère de Childéric Ier. 
La dynastie des Plantagenêts née à Château-Landon, en 1043, avec Foulque IV d’Anjou. La ville appartient au 
« pagus Wastinensis » dont Château-Landon sera la capitale. 
En 1068, le Gâtinais entre dans le domaine royal. Devenant prévôté royale du bailliage de Sens, puis de 
Nemours. La ville prospère au Moyen Âge. Il s’y déroule d’importants foires et marchés. Château-Landon fait 
partie des 17 villes « drapantes » de France. 
À partir du XIIe siècle, l’abbaye devient le lieu d’un pèlerinage annuel. 
La présence de trois églises paroissiales (Notre-Dame, Sainte-Croix et Saint-Thugal, plus l’église Saint- 
Séverin de l’abbaye du même nom), de quatre abbayes (Saint-Séverin, Cercanceaux, Ponfrault et Néronville) 
et du prieuré Saint-André démontre la prospérité de la ville à cette période. C’est un lieu de passage et de 
commerce, en raison de sa proximité avec les foires de Lagny-sur-Marne et Provins.  
En 1426, les Anglais brûlent Château-Landon après leur échec du siège de Montargis. Réfugiée dans l’abbaye, 
la population y met le feu par mégarde ; un grand corps de logis est ainsi détruit, et les Anglais investissent 
l’abbaye. S’y fortifiant, ainsi que dans le château de la ville forte, ils y restent jusqu’à ce qu’ils en soient 
chassés en 1437. En 1468, ils reprennent la ville et la brûlent en entier. 
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• Époque moderne 
En 1552, la ville comprenait 3 000 foyers. Mais «l’hérésie» et les guerres successives conduisent au dépeuplement de 
la ville. 
La ville est pillée à de multiples reprises en 1567, en 1587 et en 1589. 
 
• Époque contemporaine 
L’abbaye disparaît à la Révolution. 
Château-Landon développe alors une activité basée sur l’extraction et la taille de la pierre. En 1860, le chemin de fer 
dessert la commune avec la mise en service de la gare de Souppes - Château-Landon, facilitant les déplacements des 
habitants et le développement économique. 
 
En janvier 1910, la carrière de Lorroy s’effondre brusquement en raison de la crue exceptionnelle des cours d’eau. 
Après la Seconde Guerre mondiale, la ville connaît un nouvel essor en devenant un important pôle céréalier français et 
développe l’activité touristique. 
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10.5. Espaces Patrimoniaux  

Abords des Monuments Historiques (périmètre automatique) 
L’espace aujourd’hui protégé dans le périmètre automatique des abords comprend 4 grandes unités urbaines et 
paysagères. 
La première correspond à l’ancienne ville forte de Château Landon. 
Cette grande unité urbaine, noyau historique, est déjà totalement représentée sur le cadastre napoléonien. La ville 
s’installe linéairement autour de la rue de la ville Forte et de la rue du Bas Larry parallèlement au Fusain, cours d’eau qui 
irrigue le territoire. 
Autour des voies sinueuses, héritées de la ville médiévale, des maisons de ville, maisons bourgeoises et hôtels rbains 
s’installent à l’alignement sur rue. 
La ville bâtie sur un éperon rocheux s’installe entre deux grandes unités paysagères : le plateau agricole, les surfaces 
cultivées sont indiquées dans un pochage gris sur le plan du XIXe siècle, ils ont été aujourd’hui en partie mités par des 
pavillons et la vallée du Fusain où certains bras d’eau ont été canalisés pour alimenter les moulins. 
La vallée n’est pas bâtie, en raison des caprices des cours d’eau. Des jardins potagers et des pâtures qui bordent les 
bras du cours d’eau. Plus récemment des installations sportives ont été aménagées. 
Sur le cadastre napoléonien, on distingue également aux portes de la cité enclose de murs, de petits faubourgs et un 
hameau, Les Gauthiers, indépendant sur la rive Sud du Fusain. 
Ces petits faubourgs se sont très largement densifiés et étalés le long des grands axes viaires, formant à l’Est et à 
l’Ouest de l’ancienne ville forte des quartiers nouveaux de lotissements et de bâtiments d’activités. 
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10.5.1. Reportage photographique  

 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 53 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 54 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 55 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 56 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 57 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 58 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 59 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 60 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 61 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 

 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 62 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 63 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 64 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 65 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 66 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 67 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 68 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 69 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 70 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 71 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 72 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 73 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 74 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 75 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 76 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 77 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 78 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 79 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 80 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

 

 

 



Décision n° E25000034/77 du 15 04 2025 

L’arrêté municipal n° 2025/72 du 24 juillet 2025                           Page 81 sur 113                                    20/10/2025 
 

 

11. Proposition de PDA 
11.1. 12. Objectifs généraux proposés 
Le Périmètre Délimité des Abords (PDA) doit délimiter les immeubles ou ensembles d’immeubles qui  forment avec les 
monuments historiques un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou sa mise en 
valeur. 
Le PDA prend également en compte les points de perception sur les monuments historiques particulièrement sur les 
vues lointaines qui existent sur l’église Notre-Dame, l’abbaye Saint-Séverin et la tour Saint Thugal. 
La hauteur et le gabarit de ces édifices amènent des vues depuis le lointain. 
L’installation de la ville sur un éperon rocheux entraîne aussi des vues sur l’ensemble de la cité forte depuis la vallée du 
Fusain et un belvédère de grande qualité depuis la place du marché et la place du Larry depuis la ville vers le grand 
paysage (jusqu’au lieu-dit/hameau Les Gauthiers et même jusqu’au Loiret). 
Les propositions de PDA prennent également en compte les ensembles bâtis perçus depuis les MH et les ensembles 
bâtis et espaces libres présentant un intérêt dans l’approche et la découverte de ces édifices et qui participent à la 
qualité des abords. 

L’analyse de l’environnement comme des paysages naturels et bâtis autour des monuments historiques de Château-
Landon conduit à proposer des solutions de périmètres délimités des abords restreints par rapport au périmètre 
automatique, mais qui portent pour certains axes au-delà des abords automatiques en raison des vues lointaines sur 
la cité forte. 

 
Les propositions prennent en compte les enjeux suivants : 

> Préserver les points de vue et les perspectives sur les monuments, depuis les axes d’entrée dans la ville, mais 
aussi et surtout depuis la vallée du Fusain ; 

> Veiller à une évolution harmonieuse du bâti existant et avoisinant les monuments historiques : 
- conserver un aspect extérieur des constructions respectueux des teintes et matériaux traditionnels 
du centre de Château Landon et à conserver les volumétries traditionnellement du bourg médiéval, 
- éviter les impacts visuels trop marqués par le choix des couleurs lors des travaux de façades 
notamment sur le ravalement des constructions, 
- entretenir et restaurer les murs de soutènement des jardins et des remparts qui participent à la lecture 
de la ville depuis la vallée du Fusain, 
- veiller à l’intégration paysagère des constructions nouvelles, principalement aux abords de l’église et 

de la tour Saint-André, 
> Poursuivre les aménagements visant à valoriser les monuments dans l’espace urbain et à la valorisation de 

la trame viaire du centre ancien (revêtement de sol, espaces de stationnement intégré); 
> Assurer une cohérence des limites des PDA avec le zonage du PLU et du site inscrit. 
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12. Déroulement de l’enquête 

L’arrêté d’enquête n°2025/72 du24 juillet 2025 prescrivait l’ouverture d’une enquête publique conjointe (du lundi 18 

août (08h30) au samedi 20 Septembre 2025 (12h00), durée 33 jours) sur le projet de révision générale du plan local 

d’urbanisme (PLU) de la commune de CHATEAU-LANDON et sur la création d’un Périmètre Délimité des Abords (PDA) 

des monuments historiques de la commune. 

Permanences réalisées 
Permanences du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public, sans rendez-vous, pour recevoir les observations lors 
des quatre permanences indiquées ci-dessous, en mairie - Château-Landon 2, Place de l'Hôtel de ville 77570 Château-
Landon 
. 

Lundi 18 Août 2025 de 08h30 à 12h30 
Samedi 06 Septembre 2025 de 10h00 à 12h00 
Mercredi 10 Septembre 2025 de 13h30 à 17h00 
Samedi 20 Septembre 2025 de 10h00 à 12h00 

 

Comptabilisation des observations  
Toutes les observations inscrites sur les registres papier et dématérialisé, les courriers reçus et courriels reçus sur le 
site internet de la commune de Château-Landon ont fait l’objet d’une analyse de la part du commissaire enquêteur et 
dans certains cas d’un questionnement au maitre d’œuvre pour apporter les réponses demandées. 
 

Observations consignées  Total  Observations 

Registre papier  5 - 

Registre dématérialisé 7 Dont 2 inexploitables 

Courriels  0 - 

Courriers postaux  0 - 

TOTAL  12 - 

   

Commentaires du commissaire enquêteur : 
Bien que peu d’observations ont été déposées sur les différents registres, le dossier déposé sur Internet et géré par 
« PUBLILEGAL » spécialement missionné pour l’enquête, a recueilli près de 102 visites et 766 téléchargements de 
documents. Le poste informatique présent en mairie n’a pas été utilisé. 

 

Ci-dessous répartition des visualisations de documents et ou téléchargements  
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Clôture de l’enquête 

Le 20 septembre à 12h00 j’ai pu sans contrainte clôturer l’enquête et emporter le registre papier.  

Synthèse des avis des PPA 

Le Procès-verbal de synthèse reprend en annexe les réponses apportées par la commune aux avis des PPA. 

Toutes les demandes ont été traitées et suivies positivement aux effets demandés. 

12.1. Analyse des observations  

Le commissaire enquêteur a réparti les observations en plusieurs catégories 

1. Plan de zonage 5 

2. Stationnement 2 

3. Financement des opérations 1 

4. PDA 1 

5. Eaux usées 1 

(Une observation pouvait être catégorisée dans plusieurs catégories) 

Je n’ai pas été très sollicité au cours des 4 permanences (registre papier). 

• Permanence 1 : 18 août 2025 = 0 visite 

• Permanence 2 :  06 septembre 2025 = 0 visite  

• Permanence 3 :  10 septembre 2025 = 2 visites 

• Permanence 4 :  20 septembre 2025 = 1 visite  

 

12.1.1. Plan de zonage  
Cette catégorie regroupe plusieurs observations et concerne des demandes de modification du plan de zonage pour 
intérêt personnel. Les parcelles concernées sont en zones A et N et les propriétaires souhaitent que ces parcelles 
deviennent constructibles. 
J’ai constaté une méconnaissance des documents « supracommunaux » qui s’appliquent successivement à la 
commune. Le SDRIF (Schéma Directeur Ile de France) puis le département et enfin le ScoT. Ce plan de zonage a été 
contrôlé et validé par ces organismes et s’impose désormais à la commune.  

 

Extraits des documents du PLU 
2.2. Schéma de Cohérence Territoriale Nemours-Gâtinais (SCOT)  
Conformément à l’article L.131-7 du Code de l’Urbanisme, le PLU de Château-Landon devra être compatible avec le 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de Nemours-Gâtinais.  
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Nemours-Gâtinais a été approuvé le 5 juin 2015.  
Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) définit des objectifs en termes de programmation, de structuration de 
l’espace et d’aménagement et d’urbanisme (à lire dans le dossier d’enquête). 
 

En conséquence le plan de zonage du PLU de Château-Landon respecte scrupuleusement les règles des documents 
supracommunaux et notamment la consommation d’espaces Agricole et Nature. La commune s’est engagée dans son 
mémoire en réponse aux PPA (Personnes Publiques Associées) consultées en amont de cette enquête à apporter toutes 
les modifications demandées. Ce document est en annexe du PV de synthèse et démontre que le découpage du zonage 
et des parcelles est scrupuleusement scruté par les services de l’état et ce nouveau PLU révisé correspond à la politique 
d’urbanisme « autorisée » de la commune.  
Par ailleurs j’estime que le plan de zonage est trop muet et peu exploitable par des gens non avisés.  
Par exemple :  
Les titres des Plans des hameaux 1 2 3 4 5… pourraient être remplacés par leur noms.  
Le tracé des chemins et routes n’est pas assez marqué et trop muet.  
Les rivières sont difficilement repérables par leur couleur pastel et ne sont pas identifiées facilement. 
Le plan de zonage doit pouvoir être facilement utilisable par le plus grand nombre pour les années à venir. 
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12.1.2. Stationnement  
Le stationnement notamment en ville est souligné comme posant des problèmes de places. Pour les évolutions 
(logements, gendarmerie, EPAHD) le PLU propose des règles de réalisation de places. Pour autant il est mentionné dans 
une observation des conditions actuelles de stationnement, déjà limites qui pourraient être dégradées par des travaux 
d’aménagement de rues (ces travaux sont en dehors de cette enquête). 
 

Le commissaire enquêteur invite les lecteurs à consulter le mémoire en réponse aux PPA (joint en annexe de ce 
document) sur les règles de stationnement établies dans le règlement pour toute nouvelle construction. 

 

12.1.3. Coût des opérations (PLU) 
La première phase (à court terme) sera consacrée à la construction de la gendarmerie. L’équipement sportif sera créé 
à moyen terme et l’EHPAD pourra se développer dans une 2ème phase. Il est évident que la succession des phases sera 
liée au budget de la commune.  

 

12.1.4. PDA 
Ce qui est dit dans le règlement : 
Les ouvertures de toit contenues dans le plan des versants doivent être composées avec les percements de façade, 
ces châssis doivent être de proportion plus haute que large et encastrés dans le plan de la couverture, sans débord ni 
costières apparentes.  
Ces règles ne s’appliquent pas s’il s’agit :  
- d’un projet d’architecture contemporaine ou d’un projet utilisant des technologies énergétiques nouvelles (habitat 
solaire, architecture bioclimatique…) sous réserve que l’intégration dans l’environnement naturel et le paysage urbain 
de la construction à réaliser soit étudiée.  
- de structures vitrées telles que vérandas, serres ou extension d’une construction existante. Cependant ces structures 
vitrées et les extensions doivent respecter l’harmonie des volumes et l’architecture de la construction dont elles 
constituent l’extension ou l’annexe.  
Les panneaux photovoltaïques en toiture sont tolérés dès lors qu’ils ne sont pas visibles depuis l’espace public et 
doivent être installés soit :  
- soit sur un versant de toiture et sous réserve d'être posés en bande de rive à rive, éventuellement complétée par des 
panneaux amorphes, et implantés dans le tiers inférieur de la toiture ;  
- soit occuper l’ensemble d’un seul et même pan de toiture d’une construction annexe.  
La surimposition des panneaux solaires ne doit pas excéder 7 cm au-dessus de la toiture ! 
 

Au même titre que la sur implantation des panneaux photovoltaïques n’excédant pas 7 cm de hauteur,  peut-on 
envisager la mise en place de volets de toit sur les fenêtres de toit dans la même épaisseur de 7 cm.  

 

12.1.5. Eaux usées  
La politique des eaux usées de la commune de Château-Landon se traduit par un réseau collectif dans le village et des 
réseaux autonomes dans les nombreux hameaux dispersés sur le territoire de la commune. Relier les hameaux au 
réseau collectif supposerait la réalisation de travaux de canalisations, considérablement longues et onéreuses. Ce qui 
n’est pas envisagé à ce jour.   Le règlement du PLU stipule par ailleurs les conditions de branchement sur le réseau 
collectif à séparer des eaux pluviales. Il fixe aussi les règles de réalisation des réseaux autonomes sur les hameaux. 
 
 
12.1.6. Règlement  
APRR demande de compléter le règlement sur les points développés fournis en pièces jointes. 
 

Commentaires du commissaire enquêteur : 
Le maitre d’œuvre a répondu au commissaire enquêteur par le biais du mémoire en réponse du PV de synthèse qui est 
joint en annexe de ce rapport.  
J’estime que les réponses apportées sont satisfaisantes et cohérentes par rapport à ce qui était demandé et aux 
exigences réglementaires qui s’imposent au PLU de Château-Landon. Cette enquête publique permettra d’affiner le plan 
de zonage et le règlement par les modifications demandées par les intervenants. 
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13. ANNEXES 
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13.1. Annexe PV de synthèse et mémoire en réponse 
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13.2. Liste des pièces du dossier d’enquête  

 


